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INTRODUCTION 
 
1. Le présent Plan d’investissement dans le cadre du Fonds pour les technologies propres 
(FTP) a été adopté par le Gouvernement marocain, la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (BIRD), la Société financière internationale (SFI) et la 
Banque africaine de développement (BAD). Sa préparation s’est faite en étroite collaboration 
entre bailleurs de fonds1. Il a pour objectif d’assister le Fonds de développement énergétique 
(FDE) du Maroc pour la mise en œuvre d’une stratégie de croissance à faible teneur en 
carbone qui favorisera un développement économique continu tout en réduisant sensiblement 
les émissions de GES par rapport au statu quo.2 
 
2. Le FDE est actuellement en cours de création sous la forme d’une institution 
financière appartenant entièrement à l’État marocain. Les ressources du FTP seront 
combinées à celles du FDE, et cette transformation produira un mécanisme de financement 
pérenne qui augmentera de façon significative les investissements futurs dans des 
composantes essentielles de la stratégie multidimensionnelle et ambitieuse engagée par le 
Gouvernement marocain pour promouvoir une croissance économique durable (par la 
diminution des risques liés à la consommation d’énergies fossiles et par la multiplication des 
projets à faible émission de carbone). Les ressources du FTP (combinées à celles de la BIRD, 
de la BAD et/ou de la SFI en tant que de besoin) financeront le coût de la stratégie de 
croissance à faible teneur en carbone, permettant ainsi à de nombreux projets partiellement 
financés (par des fonds privés) de boucler leur financement, et attirer ainsi des investisseurs 
privés (dans la mesure où bon nombre de ces projets ne pourraient pas aboutir autrement). 
 

I.  SITUATION DU PAYS ET DU SECTEUR 
 

Contexte économique 
 
3. Les principaux objectifs de développement du Gouvernement marocain sont 
d’« accélérer la création d’emploi et le processus de croissance économique durable » et de 
« réduire la pauvreté et la marginalisation » (rapport de CAS 31879-MA, 2005). À l’appui de 
ces objectifs, des réformes ont été lancées afin d’assurer la stabilité macroéconomique, 
d’augmenter l’efficacité de l’administration publique, d’améliorer le climat de 
l’investissement, de renforcer un secteur financier prêt à accompagner la croissance, et 
d’accroître la compétitivité du secteur agricole. Les dix dernières années de réforme ont 
apporté au pays la stabilité macroéconomique, une croissance solide et une inflation faible. 
Malgré le contexte économique mondial défavorable et le ralentissement qui s’en est suivi au 
second semestre, le taux de croissance du Maroc est estimé à 5,4 % en 2008, en hausse par 
rapport aux 2,7 % de 2007. Le programme de réformes engagé par le pays ouvre des 
perspectives économiques encourageantes. Sur le moyen terme, le Maroc devrait préserver sa 
stabilité macroéconomique et maintenir une croissance modérée à forte. En dépit de la 
récession mondiale, la position extérieure du pays et sa situation budgétaire devraient rester 
viables. 

                                                 
1 Inclusion Union Européenne, USAID, BEI, PNUD, AFD, KFW et GTZ. 
2 À noter que ce Plan d’investissement ne porte pas sur l’initiative de développement des centrales solaires à concentration, 
qui est incluse dans un autre Plan d’investissement au titre du FTP actuellement en cours d’élaboration au niveau régional 
avec l’Algérie, l’Egypte, la Jordanie, le Maroc et la Tunisie.  
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Secteur énergétique 
 
4. Les besoins énergétiques du Maroc augmentent à un rythme rapide du fait de la 
croissance démographique et de la forte hausse du PIB. Entre 2000 et 2006, la demande en 
énergie primaire au Maroc a progressé en moyenne de 4,2 % par an. Pendant la même 
période, la demande d’électricité a augmenté encore plus vite, au rythme moyen de 8,2 % par 
an. Il est prévu que le maintien d’une forte croissance des besoins énergétiques à la fois 
comme condition préalable et comme conséquence de la poursuite du développement 
économique. 
 
5. Le profil énergétique du Maroc est dominé par les énergies fossiles importées. En 
2006, elles représentaient 95 % de l’approvisionnement total en énergie primaire (ATEP), un 
niveau sensiblement plus élevé que la moyenne mondiale qui est de 81 %. Moins de 1 % de 
l’énergie fossile consommée par le Maroc est produite sur le territoire national. Le pétrole 
comptait pour 63 % dans l’ATEP, le charbon pour 28 % et le gaz naturel pour 4 %. En même 
temps, le Maroc dépend à 95 % des importations pour satisfaire ses besoins énergétiques. 
Cette dépendance est encore plus importante (98 %) lorsqu’on exclut les sources d’énergie 
non commerciales (c’est-à-dire les petites unités de production utilisant la biomasse). Elle n’a 
pas cessé d’augmenter au fil du temps avec l’épuisement des modestes ressources nationales 
et l’augmentation des besoins énergétiques. 
 
Graphique 1 : Sources et croissance de l’approvisionnement total en énergie primaire (en TEP), 

1971-2006 
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Source : AIE. 
 
6. Tout comme l’approvisionnement total en énergie du pays, le secteur de l’électricité 
est très dépendant des combustibles fossiles qui représentaient en 2006 94 % de la 
consommation d’énergie pour la production d’électricité. Le graphique ci-dessous illustre la 
répartition de la production par source d’énergie. Le Maroc est aussi tributaire des 
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importations d’électricité en provenance d’Espagne pour répondre à la demande : elles se sont 
élevées à 4 261 GWh en 2008, soit 18 % de l’électricité totale injectée dans le réseau. 

 
Graphique 2 : Sources d’énergie utilisées pour la production d’électricité, 2006 
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Source : Enerdata, ONE, MEM, BF. 2006. 
 
7. La dépendance du Maroc aux énergies fossiles importées, en particulier le pétrole, 
pèse lourdement sur le budget national et les finances publiques. Les graphiques ci-dessous 
montrent l’augmentation rapide des dépenses d’énergie, et plus spécialement des achats de 
pétrole, ainsi que la charge budgétaire que représente pour l’État la nécessité de stabiliser les 
prix de détail des produits pétroliers dans un contexte de flambée et de volatilité des cours 
mondiaux du pétrole. 
 
Graphique 3 : Croissance des dépenses d’énergie et des subventions pétrolières publiques, 2003–

2008 
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Source : ministère marocain de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement 
 
Émissions de CO2  
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8. En 2006, les émissions de CO2 dues à la combustion d’énergie ont continué 
d’augmenter au Maroc pour atteindre 39,8 millions de tonnes, soit une hausse de 35 % par 
rapport à 2000 et une progression moyenne de 5,2 % par an. Les produits pétroliers 
représentent 61 % du total des émissions de CO2, le charbon 34 % et le gaz naturel 3 %. 
L’augmentation de la part du charbon dans le total des émissions de CO2 (passée de 11,3 % en 
1980 à 33,9 % en 2006) est liée à l’utilisation croissante du charbon pour produire de 
l’électricité.  
 

Graphique 4 : Émissions de CO2 par source d’énergie, 1971-2006 (Mt de CO2 par an) 
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Source :  « Émissions de CO2 dues à la combustion d’énergie », Agence internationale de l’énergie (AIE). 
 

Graphique 5 : Émissions de CO2 par secteur, 1971-2007 
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Source :  « Émissions de CO2 dues à la combustion d’énergie », Agence internationale de l’énergie (AIE). 
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9. La croissance des émissions est due à croissance de la population et du PIB, ainsi qu’à 
la part croissante des combustibles solides dans la demande d’énergie primaire. Les émissions 
du secteur transport ont connu une croissance particulièrement forte, de 500% entre 1971 et 
2007 (50% entre 1997 et 207). Les émissions de CO2 du secteur électrique ont aussi connu 
une croissance très forte à cause de la forte consommation de charbon. Les émissions de CO2 
continueront à croitre fortement sans mesures draconiennes de contrôle des émissions, comme 
indiqué dans les sections qui suivent. 
 
Intensité en émissions de CO2  
 
10. Non seulement les émissions ont augmenté, mais l’intensité en CO2 de l’économie 
marocaine a aussi connu une forte croissance. De 1971 à 207, les émissions de CO2 par 
habitant ont triplé, passant de 0,45 tonne/habitant à 1,30 tonne/habitant. Les émissions par 
unité de PIB ont augmenté sur la même période de 50%. 
 

Figure 6: CO2 Emissions Intensities, 1971-2007 

 
Source:  “CO2 Emissions from Fuel Combustion (2009)”, International Energy Agency (IEA) and World Bank 
database. 
 
11. L’intensité en CO2 de l’économie marocaine est supérieure à la moyenne de celle des 
autre pays. Bien que l’intensité énergétique du PIB soit moins élevée, la part importante des 
combustibles solides dans la demande d’énergie primaire explique le haut niveau de 
l’intensité carbone. Pour l’énergie primaire, l’intensité des émissions de CO2 s’élève au Maroc 
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à 3,1 tCO2/TEP contre une moyenne mondiale de 2,4 tCO2/TEP. Pour la production 
d’électricité, elle est de 0,86 tCO2/MWh contre une moyenne mondiale de 0,57 tCO2/MWh. 
Néanmoins, du fait de la faible intensité énergétique de l’économie, les émissions par habitant 
du Maroc se situent en dessous des moyennes mondiales et en dessous des moyennes de 
l’ensemble des pays ne figurant pas à l’Annexe 1. Elles s’élèvent au Maroc à 1,31 tCO2 contre 
4,28 tCO2 pour la moyenne mondiale et 2,44 tCO2 pour les pays ne figurant pas l’Annexe 1. 
 

Graphique 7 : Comparaison des intensités en émissions de CO2, 2006 
(Maroc=1.0) 
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1) Pour les émissions de CO2/habitant, le chiffre indiqué est celui des pays 
 ne figurant pas à l’Annexe 1 
Source : AIE 

 
 
II.  SECTEURS PRIORITAIRES POUR LA RÉDUCTION DES GE S 
 
12. Le Gouvernement marocain a adopté un ensemble de stratégies et de plans d’action 
pour maintenir la croissance économique et réduire la pauvreté par des moyens peu émetteurs 
de carbone en réduisant sensiblement les émissions par rapport au statu quo. Ces plans 
constituent une réponse aux défis énergétiques que le pays doit relever, à savoir sa 
dépendance écrasante aux importations d’énergie (> 95 %), la prédominance des énergies 
fossiles, l’augmentation de la facture énergétique et une demande d’énergie qui reste en forte 
croissance. Les interventions prévues dans le cadre des plans nationaux et régionaux —
 notamment en matière d’énergies renouvelables et d’amélioration de l’efficacité énergétique 
dans l’industrie et les transports — serviront les intérêts du pays et le feront évoluer vers un 
schéma énergétique dans lequel développement et émissions sont effectivement dissociés. 
L’aide du FTP doit être structurée de manière à aider le Maroc à développer les aspects des 
stratégies nationales qui permettront d’accélérer le passage du pays à une croissance plus 
propre. 
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Scénario de base et scénario à faible émission de carbone 
 
Prévisions d’émissions 
 
13. Le Maroc prépare actuellement sa Seconde Communication nationale à la Conférence 
des Parties à la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC). À cet effet, il a élaboré des scénarios montrant les émissions de GES actuelles 
imputables aux différents secteurs, leur évolution dans le temps en cas de statu quo, les 
solutions d’atténuation possibles entre aujourd’hui et 2030, et l’ampleur des réductions 
d’émissions qu’elles représentent. Les scénarios d’émissions ainsi établis indiquent 
différentes trajectoires d’émissions que le Maroc pourrait suivre et les types d’interventions 
qui pourraient être engagées pour minimiser les émissions.3 
 
14. Dans le cas d’un statu quo, les projections indiquent une augmentation des GES du 
Maroc qui passeraient de 77,2 millions de tonnes d’équivalent CO2 en 2005 à 196,4 millions 
t éq. CO2 en 2030. Le statu quo correspond à la poursuite des politiques actuelles, avec un 
maintien de la répartition des différentes énergies dans l’approvisionnement en énergie, ainsi 
que du rythme de croissance de la demande. Toutefois, en conjuguant des interventions 
ciblées sur l’approvisionnement en énergie, la demande énergétique et les secteurs non 
énergétiques, cette hausse peut être sensiblement atténuée (voir le scénario « faible émission 
de carbone » ci-dessous). La mise en œuvre des solutions à faible émission de carbone 
actuellement disponibles permettrait de réduire les émissions de GES annuelles de près de 
40 M t éq. CO2  en 2030, soit une diminution de 20 % par rapport au statu quo.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 
3 Les données sur les différents scénarios d’émissions qui sont fournies ici proviennent de présentations du secrétaire d’État à 
l’Eau et à l’Environnement, et de l’« Étude des mesures et des programmes d’atténuation des émissions de gaz à  effet de 
serre (GES) au Maroc » soumise au Gouvernement marocain en mai 2009 par Fraquemar-Edic-SEGU. Ce rapport a été 
commandé et entrepris dans le cadre de la préparation par le Maroc de sa Seconde Communication nationale à la CCNUCC. 
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15. Les possibilités de diminuer les émissions liées uniquement à la combustion d’énergie 
sont encore plus intéressantes en pourcentage. Avec le statu quo, l’augmentation attendue des 
émissions de CO2 imputables à l’approvisionnement en énergie et à la consommation 
d’énergie s’établit à 140 % entre 2005 et 2030. En mettant en œuvre différentes solutions 
d’atténuation, les émissions en 2030 pourraient être de 25 % inférieures à celles du scénario 
« statu quo ». 
 

 
 

Source : « Projet de Seconde Communication nationale sur les changements climatiques », mai 2009 [PROJET], 
Fraquemar – EDIC – SEGU. 

 
 
16. Le tableau ci-dessous répartit en trois groupes les possibilités de réduction des 

Graphique  8 

Graphique  9 
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émissions, indique le potentiel de réduction pour chaque groupe et donne des exemples des 
sous-secteurs et des interventions à cibler. 

Tableau 1 : Potentiel de réduction des émissions par secteur 
Secteur Potentiel de réduction des 

émissions d’ici 2030 
(Mt éq. CO2) 

Sous-secteurs et interventions à cibler 

Demande d’énergie 6,17 par an ·  Efficacité énergétique dans l’industrie 
·  Transport 
·  Ménages et locaux commerciaux 

Transformation de l’énergie et 
approvisionnement en énergie  

17,68 par an ·  Énergies renouvelables (énergie 
éolienne, solaire et hydroélectrique) 

·  Énergie nucléaire 
·  Gaz naturel 

Secteurs non énergétiques 14,90 par an ·  Traitement des déchets solides 
·  Agriculture 
·  Reboisement 

Source : « Projet de Seconde Communication nationale sur les changements climatiques », mai 2009 [PROJET], 
Fraquemar – EDIC – SEGU. 
 
Stratégies gouvernementales pour une croissance à faible teneur en carbone 
 
17. Pour obtenir les réductions d’émissions associées aux scénarios ci-dessus, le 
Gouvernement marocain a établi plusieurs programmes destinés à engager le pays sur la voie 
d’une croissance économique à faible émission de carbone. Ces programmes sont présentés en 
détail ci-dessous. La description qui suit ne couvre pas toutes les stratégies du Maroc dans ce 
domaine mais elle comprend les principales actions engagées afin de mettre en évidence le 
champ et le degré d’intervention des initiatives gouvernementales. 
 
Plan national d’actions prioritaires (PNAP) 
 
18. La principale stratégie nationale actuellement suivie dans l’optique d’un 
développement économique et social à faible émission de carbone est le Plan national 
d’actions prioritaires (PNAP). L’élaboration du PNAP a été décidée par Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI le 15 avril 2008. Le PNAP aborde la problématique énergétique nationale 
d’un point de vue global, en cherchant à améliorer la sécurité énergétique et l’accès à 
l’énergie tout en diminuant les émissions de CO2. Dans beaucoup de cas, les interventions 
prévues (par exemple le développement des énergies renouvelables et les économies 
d’énergie) permettent d’atteindre les trois objectifs simultanément. Les mesures du PNAP 
doivent être mises en œuvre d’ici 2012. 
 
19. Le PNAP est un programme national complet qui met à contribution les dix grands 
ministères à l’échelon national, dont le ministère de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de 
l’Environnement (MEMEE), le ministère de l’Équipement et des Transports, le ministère de 
l’Agriculture, et le ministère de l’Industrie, du Commerce et des Nouvelles technologies. Il 
établit également des partenariats officiels avec l’Office national de l’Electricité (ONE), le 
Centre de développement des énergies renouvelables (CDER), ainsi qu’avec les collectivités 
locales. 
 
20. Le PNAP est défini et mis en œuvre par un ensemble de comités et de groupes de 
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travail : 
·  le Comité national d’orientation, présidé par le Premier ministre : il est chargé de 

superviser la mise en œuvre du PNAP ; 
·  le Comité de pilotage, présidé par le ministre de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de 

l’Environnement : il est chargé du suivi de l’exécution du PNAP et du lancement d’un 
plan national de communication ;  

·  les groupes de travail : huit groupes de travail couvrent différents aspects du PNAP. Ils 
comprennent des représentants de tous les ministères et des organismes partenaires 
concernés. 

 
21. Le PNAP s’articule autour de quatre axes stratégiques : 
 

1) Sécurité d’approvisionnement avec une diversification du mix énergétique et 
des origines des importations 
La sécurité énergétique est une préoccupation primordiale des pouvoirs publics. Avec 
97 % d’importations d’énergie et plus de 63 % de pétrole dans l’approvisionnement en 
énergie primaire, le Maroc est très exposé aux fluctuations et à la volatilité des 
marchés mondiaux de l’énergie. Un grand nombre des interventions prévues dans le 
PNAP permettront la diversification des énergies utilisées et des sources 
d’approvisionnement. Les énergies renouvelables sont particulièrement intéressantes 
de ce point de vue car elles constituent une ressource nationale dont les coûts ne sont 
pas liés aux prix imprévisibles des carburants et combustibles.  

 
2)  Accès à l’énergie pour toutes les couches de la société à des prix compétitifs 
Le Maroc est conscient que l’énergie est essentielle à la fois pour le développement 
économique et pour la qualité de la vie, et qu’elle doit être physiquement et 
financièrement accessible. Le pays a énormément avancé dans son programme 
d’électrification puisqu’aujourd’hui plus de 95 % des populations rurales ont accès à 
l’électricité.4 Augmenter encore le taux de couverture et assurer la continuité de 
l’alimentation dans les réseaux existants restent des priorités. Par ailleurs, les 
consommateurs doivent pouvoir acheter les formes d’énergie les mieux adaptées à un 
prix de détail abordable. 

 
3)  Promotion des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique 
Le Maroc dispose d’importantes ressources nationales en énergies renouvelables 
(éolien, solaire et hydroélectricité) qui ne sont pas pleinement exploitées. Le 
développement des énergies renouvelables contribue à la réalisation simultanée de 
nombreux objectifs nationaux en matière d’énergie et en particulier à la réduction des 
émissions compte tenu de la forte intensité d’émissions dans le secteur de la 
production d’électricité au Maroc, qui est due à l’utilisation importante du charbon. Le 
PNAP comporte des mesures visant à développer fortement le potentiel éolien et 
optimiser la production des centrales hydroélectriques. 

 
L’efficacité énergétique représente un autre outil essentiel pour atteindre 
simultanément de nombreux objectifs. Réduire la demande, ce à quoi visent près de la 

                                                 
4 Site web de l’ONE. 
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moitié des mesures du PNAP, diminue la vulnérabilité du pays aux marchés des 
énergies fossiles et améliore en même temps la compétitivité économique nationale. 
L’un des objectifs majeurs du PNAP est de réduire de 15 % la consommation 
d’énergie dans différents grands secteurs d’activités à l’horizon 2020. Le potentiel 
d’économies d’énergie correspondant à chaque secteur est indiqué dans le tableau ci-
dessous. 

 

Table 2: Share of Total Moroccan Energy saving potential by sector 

 

Sous-secteur Potentiel d’économies d’énergie 

Industrie 48 % 

Transport 23 % 

Résidentiel 19 % 

Tertiaire 10 % 
  Source : Gouvernement marocain 

 
4)  Intégration énergétique régionale au sein des marchés euro-méditerranéens 
Le PNAP prévoit de renforcer ses liaisons avec l’Espagne et l’Algérie en exploitant les 
lignes de gaz et d’électricité existantes. L’intégration consisterait principalement à 
développer les échanges de gaz et d’électricité avec les pays voisins  et à mettre en 
place un dispositif de planification stratégique régional. Cette intégration permettra 
d’améliorer le dispatching, d’avoir des centrales plus puissantes et économiquement 
efficientes desservant plusieurs pays, de bénéficier de financements pour couvrir des 
besoins régionaux, de renforcer la sécurité énergétique en mutualisant les ressources et 
en diversifiant les approvisionnements, d’améliorer l’accès aux ressources, et de 
promouvoir les énergies renouvelables de grande dimension qui fonctionnent mieux 
dans des marchés vastes et diversifiés où il est possible de partager les capacités de 
réserve et d’appoint. 

 
L’intégration régionale des marches de l’électricité permet un plus grand degré 
d’intégration d’énergies renouvelables dans la production d’électricité. Elle permet de 
partager les puissances d’appoint et augmente la “flexibilité »des systèmes électriques. 

 
La réalisation de cette intégration passe par le maintien d’un consensus politique, un 
certain degré d’harmonisation des réglementations, et le financement et la construction 
des infrastructures d’interconnexion nécessaires. À cet égard, le soutien politique du 
Maroc, des pays voisins d’Afrique du Nord et des pays de l’Union européenne reste 
solide, et la stratégie et les nouveaux investissements du Maroc dans le domaine de 
l’énergie doivent être considérés dans le contexte d’une intégration croissante dans un 
marché maghrébin de l’énergie et avec le marché européen. 

 
22. Les mesures et actions prévues par le PNAP pour atteindre les objectifs définis dans 
les grands axes présentés plus haut sont énumérées ci-dessous. Les fonds du FTP ne seraient 
pas utilisés pour financer toutes les interventions prévues par le PNAP, mais seraient ciblés 
sur celles dont on attend le plus en termes de réduction des émissions — et dont le surcoût ou 
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la prime de risque compromettent la viabilité — afin qu’elles puissent être mises en œuvre 
intégralement et le plus rapidement possible. Ces interventions, qui constituent des éléments 
essentiels d’une stratégie énergétique nationale globale à laquelle les pouvoirs publics sont 
fortement attachés, seront déterminantes pour engager le Maroc sur la voie d’un 
développement économique à faible teneur en carbone. 
 

Tableau  3 : MESURES DU PNAP AXEES SUR L’OFFRE 

Mesure Intervention(s) Impact 
Augmenter les capacités de 
production 

�  Augmentation dans les unités de production 
existantes : Centrale de Jorf Lasfar 
(2x350 MW) 

�  Installations nouvelles : Centrale de Sidi 
Boudeniane (2 x 660 MW) 

�  Ain Bni Mathar (472 MW) 
�  Tag Mohammédia (300 MW) 
�  Tan Tan (116 MW) 
�  Tanafit El Borj (40 MW) 
�  Tarfaya (300 MW) 
�  EnergiPro (1,000 MW) 
�  Parc de Tanger (140 MW) 

4 388 MW 

Développer les 
interconnexions 
internationales 

�  Construction d’une troisième ligne avec 
l’Espagne (700 MW) 

�  Mise en service de la ligne de 400 kV avec 
l’Algérie (800 MW) 

1 500 MW 

Optimiser la production 
d’hydroélectricité  

�  Installation de bassins de rétention pour 
l’agriculture afin de découpler les besoins 
d’irrigation et la production d’hydroélectricité 

�  Amélioration de la gestion des ressources 
hydrauliques aux heures de forte demande 

300 à 400 MW 

Programme national des 
batteries de condensateurs 

�  Installation de batteries de condensateurs dans 
tous les postes de distribution pour réduire les 
pertes dans les lignes 

200 MW 

Optimiser les programmes de 
maintenance pour réduire les 
temps d’immobilisation des 
générateurs 

�  Abaissement de la durée de maintenance des 
chaudières (70 jours actuellement) pour la 
rapprocher des standards internationaux (30 à 
40 jours) 

50-100 MW 

Source : ministère de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement (mars 2009) 
(1) La partie ombrée correspond aux composantes de la stratégie du Gouvernement marocain auxquelles le FTP 
apporterait son concours comme indiqué dans le chapitre ci-après. L’aide ne concernera pas la totalité de chaque 
composante mais seulement les parties qui généreront d’importantes réductions des émissions et pour lesquelles 
il manque des capitaux pour être viables. Dans le cas de ce tableau, l’énergie éolienne bénéficierait d’une aide 
parmi l’ensemble des nouvelles capacités de production prévues.  
 
23. Le schéma suivant montre le plan d’équipement établi par le Gouvernement marocain 
pour augmenter les capacités de production d’électricité à l’horizon 2016, en combinant des 
centrales thermiques et des technologies à faible émission de carbone. Des efforts 
supplémentaires seraient nécessaires — au delà des mesures déjà prévues pour réduire les 
émissions de carbone — pour que les modes de production à faible émission de carbone 
(principalement l’éolien) soient mis en œuvre prioritairement par rapport aux autres formes de 
production (émettant davantage de carbone). L’aide du FTP rentrerait dans ce cadre. 
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Source : Ministère marocain de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement  
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Tableau 4 : MESURES DU PNAP AXEES SUR LA DEMANDE 

Mesure  Intervention(s) Impact 
Programme d’éclairage basse 
consommation 

�  Distribution par l’ONE de 15 millions de lampes 
à basse consommation (LBC) 

�  Distribution de concessions privées pour  
4,4 millions de lampes  

�  Distribution par les services municipaux de 
7,7 millions de lampes 

Effacement à la 
pointe de 800 MW 

Barème tarifaire étudié pour 
encourager les économies 
d’énergie 

�  Rabais de 20 % pour tous les clients résidentiels 
et les collectivités locales dont la consommation 
est inférieure de 20 % aux objectifs fixés 

Effacement à la 
pointe de 300 MW 

Tarif d’heures de pointe 
proposé en option aux clients 
haute tension 

�  Encourager les clients haute tension à réduire 
leur consommation aux heures de pointe par un 
nouveau barème tarifaire 

Effacement à la 
pointe de 87 MW 

Tarif bihoraire optionnel �  Tarifs bihoraires pour les moteurs basse tension 16 MW 
Éclairage public �  Installation d’équipements améliorant 

l’efficacité énergétique (stabilisateurs, 
économiseurs, lampes basse consommation, etc.) 

�  Opération pilote sous la direction du MEMEE et 
du ministère de l’Industrie 

�  Déploiement complet du programme par l’ONE 

87 MW 

Programme national de 
maîtrise de l’énergie 
(bâtiments, industrie et 
transports) 

�  Réduire la consommation d’énergie de 15 % 
dans les secteurs ciblés  

�  Programmes pour chaque secteur élaborés 
par le MEMEE et les ministères concernés 

�  Mise en œuvre par le MEMEE et le CDER 

Économie d’énergie 
de 15 % dans les 
secteurs ciblés d’ici 
2020 

Changement d’heure �  Adoption de GMT+1 à titre d’essai du 1er juin 
2008 au 31 août 2008 

100 MW 

Produits pétroliers �  Mesures destinées à réduire la consommation 
de produits pétroliers 

�  Modernisation du parc automobile et 
amélioration du système de contrôle 

�  Campagne de sensibilisation des conducteurs 
�  Transports publics 
�  Affichage obligatoire de la consommation 

énergétique pour les véhicules neufs 

 

Source : ministère de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement (mars 2009) 
(1) La partie ombrée correspond aux composantes de la stratégie du Gouvernement marocain auxquelles le FTP 
apporterait son concours comme indiqué dans le chapitre ci-après. Pour la composante « Produits pétroliers », le 
FTP pourrait être utilisé seulement pour les projets relatifs aux transports. 
 
Mise en place du Fonds de développement énergétique actuellement en cours 
 
24. Pour aider le Maroc à améliorer sa sécurité énergétique et diminuer sa vulnérabilité 
aux chocs pétroliers, un fonds appartenant entièrement à l’État, le Fonds de développement 
énergétique (FDE) est en train d’être mis en place. Il dispose actuellement de 1 milliard de 
dollars de contributions, dont 500 millions de dollars de la Royaume de l’Arabie saoudite, 
300 millions de dollars des Emirats Arabes Unies (EAU) et 200 millions de dollars du Fonds 
du Hassan II. Son statut juridique et ses priorités opérationnelles sont définis dans la Loi de 
finances 2009. Le ministère de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement est 
l’ordonnateur du FDE. 
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25. Les priorités actuelles du FDE sont d’accroitre la sécurité énergétique grâce au 
développement de nouvelles capacités de production d’électricité, développement des 
énergies renouvelables et à l’augmentation de l’efficacité énergétique. Le Gouvernement 
marocain est en train de mettre en place une structure pour gérer les ressources du FDE. Sur 
les trois contributions, les fonds du Hassan II sont assortis de certaines conditions, à savoir 
qu’ils doivent générer une appréciation du capital, être utilisés de manière à générer des 
profits et mobiliser d’autres financements pour le secteur de l’énergie. D’autres secteurs et 
activités pourraient être envisagés si les bénéfices tirés sont jugés suffisants au regard des 
objectifs de Hassan II en termes de viabilité du capital à long terme. 
 
26. Compte tenu des conditions d’utilisation des fonds apportés par Hassan II, le FDE 
(sans le FTP) est actuellement planifié en deux parties : 
 
·  Une partie du FDE sera utilisée pour accorder des aides financières et des prêts à bas coût 

pour des activités qui, selon le Gouvernement marocain, ne génèrent pas de bénéfices 
suffisants pour être financièrement rentables : la réhabilitation des capacités de production 
d’électricité de l’ONE, des subventions pour augmenter les incitations en faveur de la 
maîtrise de l’énergie, la réalisation d’études et la fourniture de services d’assistance 
technique. 

 
·  Le Gouvernement marocain prévoit actuellement d’investir la majorité des fonds du FDE 

dans des opérations génératrices de revenus pour l’État. À cette fin, il a créé un fonds 
d’investissement (la Société pour l’investissement en énergie, SIE). Il réalisera des 
investissements sous forme de prise de participation dans des projets énergétiques 
financièrement viables. Ces projets porteront sur la production d’électricité à partir 
d’énergies renouvelables, sans s’y limiter (plusieurs centrales électriques au charbon 
indépendantes sont également prévues). Cette partie du Fonds pourrait également être 
employée pour des investissements dans le domaine des économies d’énergie, mais 
jusqu’à présent seuls des projets dans le secteur d’énergie ont été examinés. 

�

27. Des informations plus détaillées sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du FDE 
sont données en Annexe. 
 
 
III.  ARGUMENTS EN FAVEUR D’UN COFINANCEMENT DU FTP DANS 

CERTAINS SECTEURS 
 
28. De manière à cibler les interventions du FTP, il est important d’évaluer tout l’éventail 
des solutions de réduction des émissions dont le Maroc dispose. Les secteurs bénéficiaires 
doivent être intéressants à la fois sur le plan de la réduction des émissions et sur celui de 
l’efficience économique. Le schéma ci-dessous donne des estimations de ces deux facteurs 
pour différentes interventions qui se traduiraient par une diminution des émissions au Maroc. 
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Source: Banque mondiale, à partir de Beicip Franlab et Projet Seconde Communication Nationale sur les 
Changements Climatiques”, May 2009 [DRAFT], Fraquemar – EDIC – SEGU. 
 
 
29. Le FDE lui-même participera au financement de certaines des solutions les plus 
coûteuses dans la mesure où elles présenteront un intérêt sur le plan de l’indépendance 
énergétique et de la sécurité d’approvisionnement. Toutefois, pour une grande part de ses 
ressources, le FDE — tel qu’il existe actuellement — doit obtenir un certain rendement 
financier et le schéma ci-dessus laisse penser que cet objectif pourrait être impossible à 
atteindre uniquement avec des interventions sur des projets de réduction des émissions de 
carbone. Sans le FTP, les fonds du FDE seront dans beaucoup de cas utilisés sans 
considération de la réduction des émissions. Les fonds du FTP seront nécessaires pour rendre 
« rentable », pour le FDE et les autres sources de financement, le déploiement de solutions de 
réduction à une échelle suffisamment importante pour avoir un effet de transformation. 
  
30. D’après le PNAP et les différentes interventions prévues dans la stratégie de 
croissance à faible émission de carbone adoptée par le Gouvernement marocain, il y a deux 
domaines dans lesquels l’apport du FTP au FDE pourrait faire une grande différence : 
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1. parmi les mesures du PNAP axées sur l’offre, celles qui portent sur la production 
d’électricité, et qui consistent à augmenter les investissements dans les énergies 
renouvelables telles que l’énergie éolienne ;  

2. parmi les mesures du PNAP axées sur la demande, celles qui portent sur les 
économies d’énergie, et qui comprennent l’adoption de nouvelles technologies dans 
les secteurs consommateurs d’énergie (en particulier dans l’industrie) et le 
changement de mode de transport. 

 
Ces domaines prioritaires sont examinés séparément ci-dessous, avec les arguments en faveur 
d’un soutien du FTP et des détails sur certains projets possibles.  
 
Organisation de la contribution du FTP 
 
31. Le milliard de dollars dont dispose le FDE représente une opportunité pour accélérer 
les investissements à faible émission de carbone. Le FDE va être mis en place 
indépendamment du FTP. Cependant, pour influer sur le fonctionnement du FDE et 
exploiter au mieux ses ressources, il est proposé que le FTP soit combiné au FDE avec une 
structure de direction unique et des critères clairs d’emploi des ressources du FTP.  
 
32. Dans la nouvelle structure autonome combinée prévue pour le FDE, les deux parties 
existantes du FDE seront combinées à des fonds d’autres sources. En plus du FTP, il s’agirait 
de fonds provenant d’organismes multilatéraux tels que la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (BIRD) et la Banque africaine de développement (BAD). 
Chacun de ces organismes pourrait proposer des lignes de crédit au fonds. Ces lignes de crédit 
pourraient s’élever au départ entre 200 et 400 millions de dollars. La Société financière 
internationale (SFI) et le département du secteur privé de la BAD pourraient accorder des 
financements parallèles directement à des sous-projets. Le montant des ressources du FTP qui 
transiteront par le FDE sera probablement de l’ordre de 150 millions de dollars. Les fonds de 
la BIRD ou de la BAD et de la SFI pourraient être décaissés sans apport du FTP (les fonds de 
la SFI pourraient être directement injectés dans le projet) ; en revanche, la contribution du 
FTP intervient en complément du financement mobilisé auprès de la BIRD, la BAD ou de la 
SFI.  
 
33. Le FDE fonctionnerait de la manière suivante. Un organisme gouvernemental est 
normalement chargé d’attribuer une concession ou un contrat PPP à un promoteur de  projet 
privé. L’ONE attribue les contrats portant sur des installations éoliennes et d’autres unités de 
production indépendantes à l’issue d’un appel d’offres. L’entreprise qui a remporté le contrat 
va alors généralement rechercher des capitaux auprès d’une grande banque, laquelle évalue 
les solutions de financement possibles et prend contact avec d’autres sources potentielles de 
financement dont le FDE  pour les inviter à former un consortium de prêt. 
 
34. En fonction du projet et de sa conformité aux objectifs du FTP, le Fonds montera un 
dossier de financement à des conditions commerciales, concessionnelles ou hautement 
concessionnelles selon le cas. À côté des ressources du FTP, les lignes de crédit de la BIRD et 
de la BAD contribueront à élargir l’éventail de solutions de financement auxquelles le FDE 
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pourra avoir recours. 
 
35. Du fait des conditions posées à l’utilisation d’une grande partie des fonds du FDE 
(nécessité de générer des profits et d’être viable), le FTP, combiné aux ressources de la BIRD, 
de la BAD et/ou de la SFI, jouera un rôle décisif pour permettre aux projets à faible teneur en 
carbone de boucler le schéma de financement en proposant des prêts (concessionnels) pour 
couvrir leur déficit de financement. La demande de prêts à long terme devrait être 
particulièrement forte. Même si l’objectif du FDE sera plus largement de répondre aux 
besoins d’électricité du Maroc à moindre coût, la participation du FTP au financement de 
projets à faible teneur en carbone permettra d’augmenter les capacités de production 
d’électricité en privilégiant les énergies renouvelables et les technologies moins émettrices de 
carbone, et favorisera l’adoption de technologies à faible émission de carbone dans les 
secteurs consommateurs d’énergie, notamment le transport.  La combinaison du FTP et du 
FDE devrait produire un effet de transformation pour les raisons suivantes : 

·  La réunion des deux fonds en un seul et la structure de direction unique devrait permettre 
au fonds combiné de trouver davantage de possibilités d’investir des fonds du FDE dans 
des projets portant sur les énergies renouvelables ou l’efficacité énergétique. 

·  L’entité chargée de gérer le FDE et le FTP (ainsi que les fonds des autres sources) devrait 
elle-même rassurer les investisseurs et constituer une source de financement stable à long 
terme sous forme de prêts au secteur, et par conséquent mobiliser d’autres ressources 
pour le secteur — dont une part considérable ira aux énergies renouvelables (en 
particulier au programme éolien). Grâce à cette mobilisation supplémentaire, l’impact sur 
les projets de réduction des émissions ne se limitera pas aux 150 millions de dollars du 
FTP. 

·  Le plan du ministère de l’Énergie pour 2020 fixe des objectifs ambitieux d’augmentation 
des capacités de production d’électricité (dont une augmentation de 600 % de la 
production d’électricité d’origine éolienne pour amener la part de l’éolien à 20 % de la 
production d’électricité) et d’amélioration de l’efficacité énergétique (15 % d’économies 
d’énergie attendus). Le cofinancement par le FTP d’investissements du FDE permet de 
poursuivre ces objectifs selon une approche-programme. 
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36. L’utilisation du FTP, telle qu’elle est présentée ci-dessus, est conforme à tous les 
critères de financement du FTP.  
 

FDE combiné au FTP : description des opérations financières 
 
Le FDE combiné pourrait intervenir sur le marché de la manière suivante : 
 
1. Un organisme gouvernemental attribue un contrat à une 

entreprise pour la mise en œuvre d’un projet. 
2. L’entreprise s’adresse à une banque chef de file pour obtenir 

un financement. 
3. Après l’examen du dossier, la banque chef de file contacte 

d’autres organismes de financement commerciaux y compris le 
FDE pour former un consortium. 

4. Le FDE procède à son propre examen du sous-projet pour 
vérifier qu’il est conforme à ses objectifs. Si c’est bien le cas, il 
établit une proposition (en fonction des différents fonds 
impliqués, notamment le FTP et les lignes de crédit de la BIRD 
et de la BAD). 

5. Le FDE rejoint le consortium de prêteurs commerciaux dirigé 
par la banque chef de file. Le FDE signe un accord inter se avec 
les membres du consortium et un accord commun entre les 
membres du consortium. 

6. Le sous-projet reçoit les fonds du FDE.  
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Potentiel de réduction des émissions de GES  Comme indiqué dans les exemples de projets 
présentés à la fin de l’annexe au Plan d’investissement, les projets susceptibles de bénéficier 
de fonds du FTP éviteront le rejet d’environ 100  millions de tonnes de CO2. Toutefois, 
l’impact réel en termes de réduction des émissions sera l’effet durable de la structure 
combinée du fonds et des autres projets auxquels le FDE, selon toutes probabilités, accordera 
des financements en vue de réduire les émissions. En ce qui concerne le programme de 
développement de l’éolien, ce fonds combiné devrait permettre de financer le programme de 
manière à atteindre les objectifs de l’État pour 2012, à savoir 1 000 MW de capacité 
supplémentaire pour l’éolien, soit une réduction des émissions d’environ 60 millions de 
tonnes de CO2. Le fonds devrait également investir dans d’autres projets variés de réduction 
des émissions dans différents secteurs. 
 
Efficience économique  Le fonds utilisera un cadre de planification d’investissements à 
moindre coût afin d’optimiser l’emploi de ses ressources pour atteindre ses objectifs 
d’accroissement des capacités et d’amélioration de l’efficacité énergétique. 
 
Effet d’échelle durable  Les activités du fonds combiné et des BMD devraient mobiliser entre 
1,650 et 1,950 milliard de dollars (voir le tableau 11). Cela amènera des investissements très 
importants dans les secteurs producteurs et consommateurs d’énergie, susceptibles d’être 
reproduits par la suite avec un effet démultiplicateur considérable en termes de réductions des 
émissions. On s'attend à ce que ce placement attire plus de $3 milliards du secteur privé. Du 
fait de sa structure, le fonds devrait mobiliser d’autres financements dans le futur, et permettre 
ainsi d’augmenter énormément la taille des investissements dans des projets réduisant les 
émissions. 
 
Impact sur le développement et potentiel de réussite  Pour accompagner sa croissance 
économique, le Maroc a un besoin urgent de capacités de production d’électricité 
supplémentaires et d’autres infrastructures, notamment de transports urbains. La structure 
proposée a de bonnes chances d’être mise en œuvre car il y a une forte volonté du 
Gouvernement marocain (aussi pour des raisons de visibilité) de faire fonctionner le FDE le 
mieux (et le plus rapidement) possible. 
 
Surcoût et prime de risque  Compte tenu de l’objectif du FDE d’augmenter le plus possible 
les investissements (notamment dans les énergies renouvelables et les économies d’énergie), 
pour des niveaux donnés de ressources disponibles auprès des fonds et sur le marché, la 
direction du fonds est fortement incitée à trouver le juste équilibre entre d’un côté proposer le 
montage financier le mieux adapté qui maximisera le taux d’investissement, et de l’autre ne 
pas offrir des conditions exagérément concessionnelles — ce qui exclurait les 
investisseurs/prêteurs commerciaux. Le résultat net devrait être une augmentation des 
ressources permettant au FDE de financer des projets de réduction des émissions qu’il ne 
soutiendrait pas si ces fonds ne venaient pas combler le déficit. 
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Indicateurs de résultats   Les valeurs visées pour les indicateurs clés des projets bénéficiant 
d’un financement du FTP via le FDE seraient définies conjointement avec les paramètres 
spécifiques des projets. Néanmoins, ces indicateurs clés comprendraient les paramètres 
suivants pour les secteurs prioritaires. Les chiffres fournis pour chaque indicateur sont 
indicatifs et pourront varier en fonction des spécificités des projets définitifs. 
 

Tableau 5 : Indicateurs de résultats 
Secteur Indicateurs clés 

Production d’électricité ·  Capacité installée de production à partir d’énergies 
renouvelables [300 MW]. 

·  Pourcentage d’électricité produit à partir de sources 
d’énergies renouvelables [2,3 % de plus qu’avec le 
statu quo] 

·  Réduction des émissions de CO2 sur un an [730 kt 
par an]. 

Économies d’énergie - industrie  ·  Diminution de l’intensité énergétique et de 
l’intensité des émissions dans les différents secteurs 
(par unité de production) 

·  Réduction nette de la consommation annuelle 
d’énergie 

·  Réduction des émissions de CO2 sur un an [974 kt 
par an]. 

Économies d’énergie - transport ·  Nombre de nouvelles lignes ou couloirs de 
transports publics. 

·  Pourcentage de conversion à d’autres modes  
·  Passagers-kilomètres parcourus par jour en 

transports en commun  
·  Réduction des émissions de CO2 sur un an [590 kt 

par an]. 
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FDE combiné au FTP : gouvernance 
 
Direction  
Le fonds sera une institution financière autonome possédée par le 
gouvernement du Maroc. Le fonds aura un comité de 
direction/investissement indépendant et professionnel qui suivra des 
objectifs (nationaux) clairs pour l’emploi des différentes ressources dont il 
dispose. 
 
Détermination de l’offre de financement  
La stratégie de gestion sera fondée sur une bonne compréhension des 
coûts, des avantages et de la capacité disponible associés à chaque 
technologie dans chaque secteur couvert par le fonds (charbon, gaz, 
énergies renouvelables, etc.). 
 
Après avoir été contacté par la banque chef de file pour un financement, le 
fonds procédera à sa propre évaluation financière. En fonction de cette 
analyse (structure de financement optimale, financements disponibles sur 
le marché, déficit de financement prévisible, etc.), le fonds proposera le 
montage financier le mieux adapté au projet. Ce faisant, la direction du 
fonds aura pour objectif général de maximiser les investissements dans 
le sens des objectifs nationaux (y compris en matière de développement 
des énergies renouvelables et d’amélioration de l’efficacité énergétique 
dans tous les secteurs), et ce, indépendamment de la participation du 
Fonds lui-même au financement. Le Fonds n’a donc aucun intérêt à 
écarter les autres sources d’investissement ou de financement en offrant 
des conditions plus avantageuses. 
 
La banque chef de file sera chargée d’élaborer la structure définitive du 
projet et le montage financier associé. Le FDE devrait normalement 
permettre à un grand nombre de projets à faible émission de carbone de 
boucler leur schéma de financement — ce qu’ils auraient beaucoup de mal 
à réaliser autrement. 
 
Dispositions institutionnelles 
L’additionnalité associée à un fonds combiné (par opposition au 
financement de projets indépendants) nécessitera une très bonne 
organisation. Les ressources du fonds lui-même seront indépendantes du 
budget annuel de l’État (il sera constitué par exemple comme un organe 
ad hoc). Une partie d’entre elles seront investies pour générer des 
bénéfices (comme cela est prévu pour les fonds du Hassan II selon les 
termes énoncés par la SIE). Le fonds pourrait par la suite recevoir une 
notation (afin de pouvoir lever des capitaux de manière indépendante).  
 
On l'envisage que les mêmes arrangements institutionnels et de 
gouvernance s'appliqueront à tous les différents ressources sous le FDE 
(cependant les critères pour l'usage de ces fonds différeront évidemment). 
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Avantages de la structure du fonds 
 
37. Une structure de ce type présenterait de nombreux avantages. 
 
·  Elle optimiserait l’utilisation des différentes formes de financement disponibles en matière 

d’énergie (y compris pour les secteurs consommateurs) par le biais de l’État de manière 
que le secteur en tire le maximum de profit. 

·  Elle garantit aussi une approche stratégique de l’investissement de la part du 
Gouvernement marocain. Même si le secteur privé est actif au Maroc, ce fonds stimulera 
sa participation dans les domaines jugés prioritaires par l’État. 

·  Elle renforcera le rôle du secteur privé puisqu’il s’agira d’apporter des capitaux à des 
opérations existantes. Les ressources du fonds serviront à combler un déficit de 
financement et ne remettront donc pas en cause les financements préexistants. 

·  Le fonds pourra servir à financer une large gamme de projets de petite et de grande 
envergure dans différents secteurs. 

·  En termes d’impact et de transformation, cette approche créera un organisme de 
financement hautement visible et crédible qui sera indépendant de toute ingérence 
politique dans son fonctionnement quotidien. 

·  Un organisme hautement visible et crédible de ce type, qui participerait effectivement au 
financement d’un large éventail de projets, devrait en toute logique attirer d’autres 
investissements privés (tout en continuant à être le principal instrument d’accès à des 
financements de bailleurs de fonds). 
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Secteurs prioritaires qui bénéficieraient d’une aide du FTP 
 
1)  Production d’électricité 
 
38. L’augmentation de la part des énergies renouvelables dans le portefeuille de 

FDE combiné au FTP : optimisation des ressources  
 
Chaque source de financement aura des critères d’utilisation légèrement 
différents (prédéfinis) et il reviendra à la direction du Fonds de veiller à ce 
que les différentes ressources soient employées comme il convient. D’autres 
critères seront appliqués aux projets lorsque le FDE utilisera les ressources 
du FTP. Ils concerneront principalement le potentiel de réduction des 
émissions, le fait que les ressources du FTP permettent de boucler le 
financement d’un projet de réduction des émissions, et l’optimisation 
financière de l’allocation des ressources du FTP entre les projets. 
 
Ayant accès à cette gamme étendue de financements, le FDE sera en mesure 
de proposer des prêts et des prises de participation pour des projets variés. 
Même si le FDE devrait normalement continuer à prendre des participations 
dans des projets dont la viabilité financière est établie (l’une des conditions 
d’utilisation des fonds du Hassan II), il représentera également une source 
majeure de prêts à long terme pour des projets à faible émission de carbone 
faisant appel à différents fonds tels que le FDE actuel, la BIRD, la BAD et le 
FTP. LA SFI et le département du secteur privé de la BAD pourront fournir 
des cofinancements parallèles pour certaines activités financées par le FTP. 
Le FDE répercutera les taux concessionnels du CTF aux sous-projets. 
 
 

Banque chef de file

IFC/BAD

La direction du FDE définit le montage 
financier proposé
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production d’électricité du Maroc constitue un bon moyen de poursuivre les objectifs 
énergétiques du pays, de réduire les émissions et de contribuer au développement 
économique. 
 
Potentiel du secteur de réduction des émissions de GES 
 
39. Au Maroc, la production d’électricité à partir des énergies renouvelables représente 
une voie particulièrement intéressante pour réduire les émissions en raison de la place 
importante du charbon dans la production d’électricité nationale. Ainsi, pour chaque MWh 
d’électricité d’origine renouvelable produit, il y a moins de CO2 émis que pour un MWh 
d’électricité produit dans les centrales actuelles. La mise en œuvre du potentiel éolien 
permettrait une réduction des émissions de CO2 de 2.85 Mt par an. 
 
Réplication et changement d’échelle 
 
40. Le Maroc possède un gisement important en ressources renouvelables, 
particulièrement en énergie éolienne et solaire, avec un certain potentiel de développement de 
l’hydroélectricité. Le Gouvernement marocain a évalué à 7 300 MW le potentiel de 
production des énergies renouvelables, qui est très loin d’être développé actuellement. Il n’est 
pas réaliste de penser que ce potentiel puisse être mis en œuvre à 100 %, mais la réalisation 
rapide et réussie de quelques projets pourra montrer la voie pour de futurs développements, en 
mettant en œuvre les technologies et les modèles économiques les mieux adaptés. 
 
41. Bien qu’un certain nombre de solutions utilisant les énergies renouvelables soient 
prometteuses (par exemple l’hydroélectricité et le solaire), l’énergie éolienne est celle qui 
devrait pouvoir être le plus développée à court et moyen terme5 Selon le Centre de 
développement des énergies renouvelables, le potentiel éolien du pays s’élève à 5 500 MW. 
Le Maroc possède déjà des éoliennes en service (voir le tableau ci-dessous), mais les 
installations actuelles ne représentent qu’une petite part de la production d’électricité totale. 

Tableau 6 : éoliennes en service en Maroc 

Sources : CDER dans l’étude nationale Plan bleu 2007, voir aussi http://cder.leguide.ma/pdf/Puissance.pdf 
 
                                                 
5 Un financement du FTP pour développer le vaste potentiel solaire du Maroc est actuellement à l’étude dans le cadre de 
l’initiative de développement des centrales solaires à concentration dans la région MENA, pour laquelle un plan 
d’investissement régional est en cours d’élaboration avec l’Algérie, la Libye et la Tunisie. 
6 Le projet n’est pas répertorié dans le cadre du MDP et les émissions évitées semblent surestimées car environ 
200 000 MWh/an d’électricité sont actuellement produits par quelque 90 turbines éoliennes d’une capacité unitaire d’environ 
600 kW. 

Fermes éoliennes Application 
Mise en 
servicee 

Puissance 
(MW) 

Rejets de CO2 évités  
tonnes/an 

A. Torres Ferme de l’ONE  2000 50,4 233 0006 

Bel Mogdol Essaouira Ferme de l’ONE  2007 60 156 000 (projet MDP n° 0030) 

Tanger Ferme de l’ONE  2009 140 
348 000 (projet MDP en cours 
de validation) 

ONEP Dessalement 2008 5,6 18 850 

Lafarge Tétouan Autoproduction 2006 10 30 000 (projet MDP n° 0042) 
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42. L’absence relative d’infrastructures convenables, le manque de politiques tarifaires 
incitatives et la réglementation défavorable à l’éolien sont autant de facteurs qui freinent 
encore la pleine exploitation du potentiel des énergies renouvelables. Le développement et 
l’exploitation réussis de projets devraient contribuer à lever certains de ces obstacles. Ils 
pourraient bénéficier d’incitations spécifiques, comme la possibilité de partager des capacités 
de transport, la création d’un droit de passage pérenne pour les lignes entre les fermes 
éoliennes et les centres de consommation. Il pourrait s’agir encore d’études d’impact 
environnemental et social réalisées pour les lignes de transport, de réglementations introduites 
pour les nouvelles lignes de transport (par exemple règles d’allocation des capacités et type de 
tarification – coûts supplémentaires répercutés sur l’ensemble des clients ou uniquement sur 
les nouveaux) ou de modèles de financement viables. 
 
43. Ce potentiel pourrait être réalisé rapidement grâce à de nombreux projets en réserve. 
Le tableau ci-dessous donne une estimation de la capacité des projets éoliens en cours de 
développement qui pourraient être en mis en service d’ici 2012, ce qui ferait passer la capacité 
de production d’environ 260 MW à 1 300 MW. 
 

Tableau 7 : Projets éoliens susceptibles d’être mis en service et raccordés au réseau d’ici 2012 
Projet Capacité (MW) 

Tanger 140 
Touahar-Taza 60 
Sendouk 100 
Tarfaya 300 
Laayoune 240 
Foum El Oued 200 
Total 1 040 

Source : ministère de l’Énergie, des Mines, de l’eau et de l’Environnement (WIREC 2008 – Washington DC) 
 
Impact sur le développement et effets induits 
 
44. La forte dépendance du Maroc aux importations et les inquiétudes qu’elle suscite pour 
la sécurité énergétique sont dues pour une large part à la prédominance des combustibles 
fossiles dans la production d’électricité. Leur remplacement par des ressources nationales 
améliorerait sensiblement la sécurité d’approvisionnement. 
 
45. La construction et l’exploitation de centrales utilisant des énergies renouvelables au 
Maroc pourraient stimuler l’économie locale dans les secteurs du bâtiment, de la fabrication 
des composants et de l’exploitation. Par ailleurs, les transferts de technologies issues des 
nouvelles centrales à énergies renouvelables pourraient permettre à l’industrie marocaine de 
se positionner sur le marché de l’énergie propre, un secteur qui affiche l’un des rythmes 
d’expansion les plus rapides dans le monde.  
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46. Une plus grande pénétration des énergies renouvelables réduira les émissions de CO2 
et contribuera ainsi à la lutte contre le changement climatique. Elle entraînera aussi une baisse 
des émissions nuisibles à la santé et à l’environnement locaux. Si rien n’est fait, la part des 
énergies fossiles restera élevée dans le pays pour répondre à une demande électrique 
croissante et les effets adverses ne feront que s’amplifier au niveau local. Si les énergies 
renouvelables se substituent aux combustibles fossiles, les émissions diminueront et l’impact 
sur l’environnement local sera positif. 

 
Surcoût et prime de risque 
 
47. Sur la base du coût des équipements et des prix de l’énergie actuels, le coût unitaire de 
la production éolienne est supérieur à celui des technologies utilisant le charbon ou le gaz 
naturel si ne tient pas compte des émissions de CO2, ni de la sécurité énergétique. Le 
graphique ci-dessous, fondé sur les calculs du gouvernement marocain, montre le coût des 
différentes technologies de production d’électricité. 
 

Graphique 12 : Coûts prévisionnels des différentes technologies de production (euros/MWh) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : ministère marocain de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement 
 
48. Toutefois, si on intègre la valeur des émissions de CO2, les coûts de l’éolien sont 
comparables aux technologies classiques. Le graphique ci-dessous montre les calculs du 
gouvernement marocain avec un coût de 20 euros par tonne de CO2 rejetée. 
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Graphique 13 : Coûts prévisionnels des différentes technologies de production avec un coût de 

20 euros/tonne de CO2 (euros/MWh) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Source : ministère marocain de l’Énergie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement 
 
49. Ces évaluations des différentes technologies de production avec et sans prise en 
compte de la valeur des émissions de CO2 permettent d’estimer l’efficacité économique d’une 
augmentation de la part des énergies renouvelables dans le parc de centrales électriques du 
Maroc. Mesurée en coût par tonne de CO2 évitée, cette efficacité dépend de la technologie 
introduite et de la technologie remplacée. On obtient ainsi une plage de valeurs allant d’un 
surcoût de 8 dollars par tonne de CO2 évitée (remplacement du cycle combiné par l’éolien) à 
58 dollars par tonne (remplacement du cycle combiné par la biomasse). Le chiffre le plus 
intéressant dans le cas présent est celui du remplacement par l’énergie éolienne du mix des 
technologies du parc électrique marocain actuel : environ 31 dollars par tonne de CO2 évitée. 
Le prix actuel des crédits carbone est inférieur à ce chiffre, et les prix pour 2013 et au-delà 
sont encore plus bas (quand on peut en obtenir). Ainsi, en tirant parti des seules possibilités de 
revenus et de financements associées aux crédits carbone, le développement de l’électricité 
éolienne ne se justifie pas. 
 
50. Un financement du FTP dans le cas de l’éolien devrait équivaloir à un prix du CO2 
de 20 euros par tonne, nécessaire pour boucler le financement d’un projet de ce type. On 
s’attend à ce que le FDE soit contacté par les arrangeurs pour financer ce déficit. Le chiffre 
indiqué correspond au besoin moyen de financement pour des projets éoliens potentiels : de 
nombreux projets n’auront besoin que d’un apport beaucoup moins important. Le FDE pourra 
dans ce cas participer au montage financier, mais en utilisant davantage des ressources autres 
que celles du FTP, par exemple les lignes de crédit de la BIRD ou de la BAD, ou aux d’autres 
fonds du FDE. Le taux du financement proposé au chef de file sera alors plus proche du 
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marché que ce qui serait possible avec le FTP. 
 
2) Mesures d’économies d’énergie 
 
51. Les économies d’énergie constituent la solution de réduction des émissions la plus 
facilement accessible dans presque tous les pays du monde. Pour l’Agence internationale de 
l’énergie, l’efficacité énergétique est une voie essentielle et immédiatement exploitable pour 
réduire les émissions. Un grand nombre de pays sont arrivés à la même conclusion et ont 
engagé des plans ambitieux pour augmenter l’efficacité énergétique de l’industrie, du secteur 
résidentiel et des services. Le présent plan propose deux sous-secteurs cibles pour les 
investissements de réduction de la consommation finale : (a) l’efficacité énergétique dans 
l’industrie et (b) les transports urbains. 
 
A. Industrie 
 
52. L’industrie constitue à la fois un secteur clé du développement économique marocain 
et un secteur essentiel pour son potentiel de réduction des émissions. Entre 1994 et 1999, la 
valeur ajoutée du secteur industriel a été comprise entre 40 et 55 milliards de dirhams 
(environ 16 % du PIB) et les chiffres de ces dernières années ont été équivalents. L’industrie 
représente 30 % des émissions de CO2 imputables aux utilisations finales au Maroc. La 
demande énergétique industrielle — et les émissions — sont concentrées dans trois secteurs : 
le ciment, les phosphates et le sucre. Leur consommation d’énergie devrait beaucoup 
augmenter dans les décennies à venir, pour passer d’environ 1 600 Mtep en 2005 à 
5 200 Mtep en 2030. Si ces prévisions se réalisent, la consommation d’énergie de ces trois 
secteurs représentera 69 % du total de la consommation énergétique industrielle. 
 
53. L’efficacité énergétique - dans l’industrie et ailleurs - est généralement très 
économiquement intéressante, comme le montrent de nombreuses analyses qui mettent en 
évidence des coûts bas, voire négatifs, pour de nombreux projets. Toutefois, il existe une série 
de barrières non-économiques qui empêchent le développement de beaucoup de ces projets. 
On peut citer : la concurrence entre différents choix d’investissement au sein d’une même 
entreprise, une connaissance insuffisante des options d’efficacité énergétique (information 
imparfaite), un système de subventions à la consommation donnant aux entreprises de 
mauvais signaux économiques, des coûts de transaction qui échappent aux études théoriques, 
ainsi que le problème de la relation propriétaire-locataire, aux termes duquel l’entité qui 
investit en capital n’est pas celle qui supporte les coûts d’exploitation à long terme (ici ceux 
de l’énergie). 
 
Potentiel du secteur pour la réduction des émissions de GES 
 
54. Les émissions de CO2 par unité d’énergie produite et consommée au Maroc sont 
nettement supérieures aux moyennes internationales. De ce fait, une réduction de la demande 
au niveau des utilisateurs finals a un impact proportionnellement plus important sur la 
diminution des émissions. 
 
55. En se basant sur les précédents projets de promotion de l’efficacité énergétique dans 
l’industrie, les pouvoirs publics ont estimé que les possibilités d’augmentation de cette 
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efficacité étaient selon les sites comprises entre 5 et 25 %, avec une moyenne de 18 %. Ces 
chiffres sont conformes à l’objectif du gouvernement de réduire de 15 % la consommation 
d’énergie. Selon le gouvernement, l’industrie représente 48 % du potentiel national 
d’efficacité énergétique. Les investissements réalisés pour améliorer l’efficacité énergétique 
dans l’industrie seraient dans beaucoup de cas rentabilisés en deux ans ou moins. 
 
56. Dans le rapport commandé en prévision de la seconde communication nationale du 
Maroc à la CCNUCC pour évaluer les différentes solutions de réduction des émissions, 
plusieurs secteurs industriels prometteurs ont été identifiés. Les principales initiatives dans le 
secteur comprennent7 : un programme national d’efficacité énergétique ciblant 8 800 sites 
dans tous les secteurs (réduction potentielle de 581 kt CO2/an), un pipeline de phosphate entre 
Khouribga et Safi (réduction potentielle de 967 kt CO2/an) et des systèmes de récupération 
d’énergie dans quatre usines de phosphate (réduction potentielle de 343 kt CO2/an). Le total 
cumulé des réductions potentielles pour ces programmes d’efficacité énergétique industrielle 
atteint 1.9 Mt CO2/an, avec un coût moyen de 13.82 dollars par tonne de CO2 évitée. 
 
Réplication et changement d’échelle 

 
57. Un ou quelques projets industriels importants d’efficacité énergétique soutenus par le 
FTP permettront de mieux comprendre les barrières qui existent dans le contexte marocain et 
de les surmonter pour le plus grand bénéfice des projets suivants. Le gouvernement a déjà pris 
des mesures importantes allant dans la bonne direction, mais une première vague de projets 
d’efficacité énergétique apportera une expérience essentielle et des modèles réels. Ils 
faciliteront les efforts de continuation et permettront à toute une série de projets identifiés 
d’efficacité énergétique industrielle au Maroc d’être réalisés. 

 
58. Parmi les secteurs avec un potentiel important, on peut citer le ciment et les 
phosphates. L’industrie du ciment devrait continuer à gagner en importance compte tenu du 
processus d’urbanisation qui se poursuit au Maroc. Dans ce secteur, il serait possible de 
remplacer une partie du clinker (un constituant du ciment) par des cendres, un sous-produit 
des centrales électriques à charbon. Une diminution de 20 % des émissions de CO2 est 
envisageable avec les meilleures technologies disponibles. 
 
59. Le Maroc possède 75 % des réserves mondiales de phosphate. C’est le premier 
exportateur mondial (28 % du marché mondial) et le troisième producteur (20 % de la 
production mondiale). L’Office Chérifien des Phosphates (OCP) a prévu d’augmenter 
notablement les capacités de production dans les années à venir. L’amélioration de l’efficacité 
énergétique des procédés de production se traduira par une diminution nette de la 
consommation d’énergie et donc des émissions. 
 
Impact sur le développement et effets induits 
 

                                                 
7 Données du rapport préliminaire “Projet de Seconde Communication Nationale sur les Changements 
Climatiques”, Mai 2009, Fraquemar – EDIC – SEGU. 
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60. Les importations d’énergies fossiles représentent plus de 95 % de la consommation 
d’énergie du Maroc et le pays est très exposé à la volatilité des marchés mondiaux de 
l’énergie. Réduire la demande est le moyen le plus direct d’atténuer ce risque et d’améliorer la 
sécurité énergétique nationale. 
 
61. Le Maroc subventionne actuellement le prix de détail de plusieurs produits 
énergétiques. Ces subventions ont représenté une lourde charge sur les budgets publics, en 
particulier ces dernières années avec la flambée des cours des énergies fossiles. Une 
diminution de la demande fait directement baisser le budget des subventions, 
indépendamment de la volatilité des prix des énergies fossiles, soulageant ainsi les finances 
publiques. 
 
Surcoût et prime de risque 
 
62. Un financement du FTP est possible pour les projets permettant de diminuer la 
consommation d’énergie industrielle. On peut s’attendre à voir le secteur privé jouer un rôle 
moteur dans ce type d’investissements. Après avoir été contacté par une entreprise, le FDE 
procédera à un examen attentif du dossier pour avoir une bonne compréhension du secteur et 
des possibilités de reproduction des réductions d’émissions, puis élaborera éventuellement 
une offre de financement. Dans la mesure où ce type de projets aurait sans doute plus de 
facilités à obtenir des prêts (par rapport aux projets d’économies d’énergie dans les transports 
urbains), il est probable que le FDE proposera des formes de financement moins 
concessionnelles8. 
 
B. Transports urbains 
 
63. Le secteur marocain des transports consomme beaucoup d’énergie et émet beaucoup 
de CO2. En 2006, il a consommé environ 2,15 millions de tep (tonnes d’équivalent pétrole), 
soit quelque 22 % de la consommation finale d’énergie. La consommation d’énergie du 
secteur des transports a augmenté rapidement ces dernières années, d’environ 5 % par an. Ce 
phénomène est dû principalement à la hausse du revenu disponible de la population et à la 
progression rapide de la motorisation. Il y a environ 1,5 millions de voitures en circulation 
aujourd’hui au Maroc, soit environ 50 pour 1000 habitants, ce qui reste inférieur à bon 
nombre des autres pays de la région MENA. La motorisation a progressé d’environ 4,5 % par 
an ces dernières années. Le transport routier est de loin le premier mode de transport utilisé. Il 
représente environ 95 % du volume total du transport intérieur de passagers, 70 % du 
transport de fret et 98 % de la consommation énergétique du secteur. 
 
Potentiel du secteur pour la réduction des émissions de GES 
 
64. Le transport représente le secteur où la croissance des émissions de CO2 est la plus 
rapide au Maroc. En 2007, les émissions du transport représentaient 25 % du total national. 
De ce fait, le secteur est une cible potentielle attractive pour les réductions d’émissions. Des 
travaux réalisés pour le gouvernement en préparation de sa seconde communication nationale 

                                                 
8 Il est toutefois à noter que certains projets de maîtrise de l’énergie dans l’industrie ne se font pas par manque d’intérêt 
économique. 
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sur le changement climatique à la CCNUCC identifient un potentiel de réduction des 
émissions de 1.96 Mt d’équivalent CO2 par an. Les mesures identifiées comprennent : (i) 
l’introduction d’infrastructures de transport public dans les principaux centres urbains, (ii) le 
développement d’une flotte de véhicules plus récents et moins énergivores grâce à des 
incitations fiscales, (iii) des limitations de vitesses sur les routes, ainsi que (iv) diverses autres 
mesures. 
 
65. Il semble qu’un pourcentage important des émissions de CO2 provient des zones 
urbaines. En particulier, la métropole de Casablanca, la capitale économique où sont 
concentrés un grand nombre d’industries et de services modernes, a généré en 2008 environ 2 
millions de tonnes d’émissions de CO2 dues aux transports. 

 
Réplication et changement d’échelle 
 
66. La croissance économique continue devrait entraîner une demande croissante de 
véhicules particuliers et d’autres services de transport. L’expansion prévue des infrastructures 
de transport pour répondre à cette demande offre une excellente occasion de mettre en place 
des solutions propres, susceptibles de réduire substantiellement les émissions par rapport à des 
options plus conventionnelles. Le gouvernement continue de prendre des mesures pour créer 
un environnement offrant des incitations appropriées. Dans le même temps, de grands projets 
de transport urbain - avec le soutien du FTP - peuvent être des catalyseurs pour franchir les 
obstacles au développement de transports plus propres, et ainsi créer des modèles pour le 
secteur au Maroc, afin de servir les besoins locaux tout en réduisant les émissions de CO2. 
 
67. Il est probable que le premier de ces projets de transport urbain sera développé à 
Casablanca. Situé dans le premier centre économique et urbain du pays, il aura une valeur 
d’exemple importante pour les autres villes, qui sont toutes confrontées à des besoins 
croissants de transports avec des infrastructures existantes limitées. 
 
Impact sur le développement et effets induits 
 
68. L’amélioration des transports urbains dans les grandes villes marocaines, en particulier 
à Casablanca, la capitale économique, est devenue une priorité nationale. Pour y parvenir, le 
gouvernement compte développer rapidement les transports publics, et plus spécialement les 
transports en commun sur des voies dédiées. Il compte par ailleurs améliorer la gestion du 
trafic, restructurer les réseaux publics de transport traditionnels, introduire des instruments de 
gestion de la demande de transport et promouvoir les transports non motorisés. Comme cela a 
été le cas dans d’autres régions du monde, notamment en Amérique latine, ces mesures 
devraient avoir d’importants effets bénéfiques en dehors de la réduction des émissions de 
CO2. Elles permettront principalement de diminuer les embouteillages, d’accroître la mobilité 
des pauvres, d’améliorer la qualité de l’air urbain, de réduire la consommation de carburant et 
la dépendance envers le pétrole et de promouvoir une forme urbaine plus compacte et 
équilibrée, indispensable pour améliorer l’efficacité énergétique des transports urbains sur le 
long terme. 
 
Surcoût et prime de risque 
 



34  

69. Un financement du FTP dans le domaine des transports urbains sera important 
lorsque la viabilité financière du projet ne pourra pas être entièrement assurée avec le niveau 
de tarifs envisagé pour les usagers (bien qu’il puisse être économiquement viable). 
Contrairement à la production d’électricité et aux économies d’énergie dans l’industrie, les 
demandes d’aide financière auprès du FDE/FTP devraient venir principalement des 
municipalités. Les ressources du FTP et les lignes de crédit de la BIRD et de la BAD 
réduiraient les coûts de financement du projet. Les projets ainsi financés, non seulement 
freineront l’augmentation des émissions de CO2 sur le long terme, mais devraient aussi 
diminuer les externalités négatives (embouteillages, pollution…) et favoriser les externalités 
positives (intégration sociale…). Dans le contexte actuel, comme les études l’ont montré, ces 
externalités sont très importantes pour la population urbaine. 
 
IV.  UN CADRE POLITIQUE ET RÉGLEMENTAIRE FAVORABLE 
 
70. Ces dernières années, le gouvernement marocain a renforcé l’environnement juridique, 
réglementaire et institutionnel dans l’optique de promouvoir le développement des énergies 
renouvelables et de l’efficacité énergétique. Les conditions actuelles ont déjà beaucoup des 
caractéristiques nécessaires à l’amélioration du potentiel de réalisation d’investissements dans 
les secteurs prioritaires du FTP. Les changements en cours indiquent que la situation va 
encore s’améliorer. Ces changements sont soutenus par la Banque mondiale, la Banque 
africaine de développement et d’autres agences multilatérales et bilatérales. 
 
71. L’une des forces principales de l’environnement marocain aujourd’hui est l’intérêt 
constant du secteur privé pour y développer des projets. En réponse à des appels d’offres dans 
des secteurs prioritaires, comme l’énergie éolienne, le nombre d’offres sérieuses de la part de 
sociétés et de consortiums internationaux dépasse généralement une vingtaine. Ces entités ont 
le choix des pays où elles veulent investir et leur préférence pour le Maroc indique que 
l’environnement des affaires y est favorable pour le développement, le financement, la 
construction et l’exploitation réussis de projets dans les secteurs prioritaires. 
 
72. Dans le même temps, le gouvernement est conscient de ce que l’apport de 
financements pour les investissements est à lui seul insuffisant pour assurer le succès des 
projets dans les secteurs prioritaires, et de ce qu’il a un rôle à jouer pour lever beaucoup des 
obstacles non-économiques qui se présentent. On peut citer parmi ces obstacles : structures 
institutionnelles, consolidation insuffisante au sein des ministères et manque de 
communication entre eux ; insuffisance de l’information publiquement disponible ; manque 
d’expérience et de capacités de l’administration dans certains secteurs ; insuffisance 
d’orientations à long terme dans les secteurs d’investissement ; normalisation et étiquetage 
insuffisants (dans l’efficacité énergétique) ; manque d’instruments fiscaux pour fournir des 
incitations économiquement robustes. Le gouvernement continue de travailler sur ces 
obstacles à l’investissement (et sur d’autres problèmes identifiés). 
 
73. La suite du texte décrit les institutions clés des secteurs prioritaires. On y présente leur 
rôle dans le maintien d’un environnement juridique et réglementaire favorable à 
l’investissement, ainsi que leur contribution à lever les obstacles non-économiques qui 
peuvent entraver la pleine réalisation du potentiel des projets. 
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Institutions 
 
74. Principaux ministères 
o Le ministère des Mines et de l’Énergie (MEMEE) définit et met en œuvre la politique 

nationale et assure la supervision technique de l’ONE et du CDER. 
o Le ministère des Finances assure la supervision financière de l’ONE et des compagnies de 

distribution d’électricité (les régies). 
o Le ministère de l’Intérieur assure la supervision des concessions de distribution 

d’électricité et des régies, et définit les politiques et stratégies relatives aux transports 
urbains. 

o Le ministère des Affaires économiques et générales étudie et propose les tarifs qui sont 
arrêtés dans le cadre de la commission interministérielle des prix. 

 
75. Municipalités 
o Elles accordent les baux sur les terrains et les permis de construire et contrôlent le respect 

des réglementations environnementales pour le compte du ministère de l’Environnement. 
o En principe, elles ont le droit de passer contrat avec des producteurs d’électricité 

indépendants. Cela pourrait être important pour les fermes éoliennes et d’autres 
installations de production d’électricité indépendantes utilisant les énergies 
renouvelables9. 

o Elles assurent un contrôle financier et technique sur leurs compagnies de distribution 
d’électricité (régies). 

o Elles sont chargées de gérer les transports urbains. 
 
76. Office national de l’Electricité (ONE) 
o Il gère ses propres centrales de production et achète de l’électricité aux producteurs 

indépendants (acheteur unique). 
o Il planifie et gère le réseau de transport. 
o Il gère la distribution d’électricité en l’absence de compagnie municipale (régie) ou de 

concessionnaire privé. 
o Il propose les modifications des tarifs et les mesures de réglementation. 
o Il publie les appels d’offres et préside le processus d’attribution des contrats pour les 

fermes éoliennes, et il supervise leur développement pour le compte du MEMEE. 
 
77. CDER/ADEREE 
Le Centre de développement des énergies renouvelables (CDER), créé en 1982 sous la tutelle 
du MEMEE, était chargé de la recherche, de la promotion et du développement des énergies 
renouvelables. Son champ d’intervention a été récemment étendu à l’efficacité énergétique et 
il est actuellement en cours de réorganisation pour devenir l’Agence pour le développement 
des énergies renouvelables et l’efficacité énergétique (ADEREE). Dans le cadre de ses 
responsabilités actuelles, le CDER : 
o évalue le potentiel de développement des énergies renouvelables (éolien, solaire, 

biomasse, etc.) ; 
o publie des atlas des ressources ; 
                                                 
9 Le rapport de la Banque mondiale sur les Marchés fonciers pour la croissance économique au Maroc. Les Marchés fonciers 
industriels, de mars 2008, ne contient rien de spécifique sur l’acquisition ou l’allocation de terrains pour la construction de 
centrales électriques, quelle que soit la source d’énergie, alors qu’il s’agit d’un point majeur pour les fermes éoliennes. 
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o gère le programme énergétique rural hors réseau et le programme thermique solaire 
(Promasol)10 ; 

o réalise des campagnes d’information sur les énergies renouvelables et l’efficacité 
énergétique et forme les personnels des organismes locaux ; 

o élabore des plans de développement des énergies renouvelables avec les municipalités 
dans des régions pilotes ; 

o prépare les accords techniques sur les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique 
avec les ministères concernés. 

 
En vertu de l’article 3 de la nouvelle loi, l’ADEREE sera chargée de : 
o préparer un plan national et des plans sectoriels sur les énergies renouvelables et 

l’efficacité énergétique à soumettre au gouvernement ; 
o concevoir et mettre en œuvre des programmes d’action en matière d’énergies 

renouvelables et d’efficacité énergétique ainsi que des programmes environnementaux liés 
aux activités dans le domaine de l’énergie ; 

o identifier et préparer des cartes des énergies renouvelables et préparer des évaluations du 
potentiel national d’amélioration de l’efficacité énergétique ; 

o proposer aux pouvoirs publics les zones d’implantation possible de fermes éoliennes ; 
o coordonner le programme national d’audits énergétiques et veiller à ce qu’ils soient menés 

à bien ; 
o proposer au gouvernement le cadre incitatif nécessaire pour favoriser le développement 

des énergies renouvelables et l’amélioration de l’efficacité énergétique ; 
o proposer et mettre en place des normes et standards pour les matériels et appareils 

consommant de l’énergie ; 
o concevoir et mettre en œuvre des projets pilotes démontrant la viabilité des énergies 

renouvelables et des solutions économes en énergie, ou rendant leur adoption possible. 
 
Cadre politique concernant les énergies renouvelables  
 
78. Les cinq principales lois qui favorisent le développement des énergies renouvelables 
sont les suivantes : 

�  Le dahir 2-94-503 de 1994 permet à l’ONE de lancer des appels d’offres pour des 
installations privées de production d’électricité d’une puissance supérieure à 10 MW, dont 
la production doit être vendue exclusivement à l’ONE dans le cadre de contrats d’achat 
d’électricité. 

�  Le dahir 1-06-15 du 14 février 2006 oblige les organismes publics à passer par une 
procédure d’appel à la concurrence pour l’attribution des projets. Cette loi s’applique aux 
personnes morales telles que les municipalités qui souhaitent passer contrat pour des 
fermes éoliennes ou des installations de production d’électricité indépendantes utilisant 
d’autres sources d’énergie renouvelables. 

�  La loi 16-08, votée en 2008, a relevé à 50 MW le plafond d’autoproduction applicable aux 
producteurs industriels, qui était auparavant fixé à 10 MW. Bien que cette loi ait été 
principalement conçue pour favoriser le développement de l’éolien, elle s’applique aussi 
aux autres technologies. La loi 16-08 a remplacé le dahir 1-63-226 de 1963 qui donnait à 

                                                 
10 http://www.cder.org.ma/ 
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l’ONE (article 2) l’exclusivité de la production d’électricité au-dessus de 10 MW. 
L’autoproduction était autorisée jusqu’à 10 MW, toute l’électricité étant consommée par 
le producteur sans aucun excédent revendu à l’ONE. 

�  Le projet de loi 13-09 relatif aux énergies renouvelables, qui a été adopté par le Conseil 
gouvernemental le 12 mars 2009 puis par le Conseil des ministres, mais qui n’a pas encore 
été voté par le Parlement. Ce projet de loi modifie le texte du dahir 1-63-226 du 05-08-
1968 portant création de l’ONE, en autorisant la production d’électricité à partir de 
renouvelables à d’autres personnes morales ou physiques que l’ONE. 

�  Le projet de loi 16-09 relatif au CDER, qui vient juste d’être adopté par le Conseil 
gouvernemental et le Conseil des ministres. La loi remplacera la loi 26-80 promulguée par 
le dahir 1-81-346 du 6 mai 1982 portant création du CDER. Elle étend le mandat du 
CDER à l’efficacité énergétique. Le nouvel organisme s’appellera Agence pour le 
développement des énergies renouvelables et l’efficacité énergétique - ADEREE, un 
intitulé qui souligne la volonté de transformer le CDER, auparavant centre de recherche, 
pour en faire un organisme plus opérationnel. 

 
Offre EnergiPro 
 
79. En septembre 2006, l’ONE a lancé l’offre « EnergiPro »11 destinée aux grands clients 
industriels, dans le but de promouvoir l’autoproduction à partir des énergies renouvelables. 
L’offre comprend deux volets : 

i. le transit de toute l’énergie produite à partir d’énergies renouvelables vers n’importe 
quel point de consommation au moyen du réseau de transport haute tension de l’ONE. 
Le tarif de transit a été fixé à 0,06 MAD/kWh (tarification de type « timbre-poste ») 
pour tout ouvrage mis en service avant 2011, et à 0,08 MAD/kWh au-delà ; 

ii. le rachat par l’ONE de tout l’excédent selon un barème tarifaire fixe. Les tarifs sont 
basés sur une majoration de 20 % par rapport aux tarifs de l’ONE aux heures de 
pointe, aux heures pleines et aux heures creuses. Les tarifs EnergiPro ont été révisés 
récemment et correspondent actuellement à une moyenne pondérée d’environ 
0,41 MAD/kWh. Les tarifs sont indiqués dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 9 : Tarifs de l’ONE pour les achats des excédents d’électricité éolienne 

Heure de la journée 
Tarif normal 
(MAD/kWh) 

Tarif majoré de 20 % 
(MAD/kWh) 

Heures de pointe 0,456 0,548 

Heures pleines  0,335 0,403 

Heures creuses 0,180 0,216 

Source : industrie.one.ma/pdf/EnergiPro.PPT 
 
Cadre politique concernant l’efficacité énergétique 
 
80. Une loi sur l’efficacité énergétique est en préparation. Les dispositions actuelles en 
matière d’efficacité énergétique reposent sur un ensemble de mémorandums et d’accords de 
partenariat signés en juillet 2008 entre le MEMEE, le CDER et quatre ministères : Industrie, 

                                                 
11 Voir le site web qui lui est consacré http://industriel.one.ma/index.asp?id2=42&id3=90&t2=1&t3=1 et une 
présentation à l’adresse http://industriel.one.ma/pdf/EnergiPro.ppt  
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Tourisme, Éducation et Logement. 
 
81. Tous les accords de partenariat suivent le même schéma. Ils établissent tous un triple 
partenariat entre le MEMEE, le CDER et le ministère concerné. Ils énumèrent différentes 
mesures spécifiques devant être mises en œuvre et précisées dans des directives ultérieures. 
Ces accords prévoient aussi la mise en place de comités de suivi composés de deux membres 
de chaque partenaire, se réunissant tous les trois mois. Bien que la gouvernance et le 
fonctionnement de ces comités soient encore en cours de développement, ils suivront dans 
tous les cas les progrès réalisés par rapport aux objectifs définis et produiront chaque trimestre 
un rapport de synthèse sur les actions entreprises. Les accords de partenariat soulignent 
également l’importance de campagnes de communication pour sensibiliser le public à 
l’efficacité énergétique. 
 
82. Deux autres accords de partenariat en matière d’efficacité énergétique sont en train 
d’être finalisés par le ministère du Transport et celui de la Santé. 
 
83. Dans le cas des transports, le gouvernement marocain a travaillé activement ces deux 
dernières années à mettre en place un cadre institutionnel, réglementaire et financier propre à 
favoriser le développement des transports urbains. La stratégie gouvernementale s’articule 
autour des grands axes suivants : 

�  mise en place de nouvelles autorités dans toutes les grandes agglomérations, chargées 
de définir une stratégie pour les transports urbains, de planifier et réaliser les 
investissements, d’organiser les opérateurs de transports urbains et de suivre les 
résultats ; 

�  création d’une institution au niveau central pour formuler et appliquer les politiques 
nationales, fournir un appui aux autorités métropolitaines et renforcer les capacités 
dans le secteur ; 

�  établissement de partenariats public-privé pour améliorer la gestion des ressources et 
accélérer la modernisation du secteur ; 

�  mise en place de mécanismes de financement viables permettant d’assurer un flux de 
ressources prévisible pour les investissements dans les transports urbains, de 
privilégier les priorités économiques et de rémunérer justement les obligations de 
service public. 

 
84. Des mesures phares ont déjà été prises, comme la création d’une autorité de 
planification des transports urbains pour la métropole de Casablanca, ainsi que d’entreprises 
de développement d’infrastructures pour les projets de transport en commun dans les plus 
grandes métropoles du pays (Casablanca et Rabat/Sale). Des initiatives importantes ont 
également été engagées à un niveau plus local. Par ailleurs, le gouvernement a sollicité l’aide 
de la Banque mondiale pour élargir ces activités au moyen d’un prêt à l’appui des politiques 
de développement, que la Banque est en train de préparer. La première phase de ce prêt 
devrait démarrer début 2010. 
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V. ÉVALUATION DES RISQUES ET DU POTENTIEL DE RÉUSSITE  
 
85. Le risque global d’échec est jugé modéré. 
 
86. Le potentiel de mise en œuvre des projets est sensiblement augmenté par les nombreux 
bénéfices parallèles qu’ils apporteront. En dehors de réduire les émissions, ces projets 
atténueront les risques associés pour le pays aux importations d’énergie et à la volatilité du 
marché mondial des énergies fossiles. Cette vulnérabilité représente un danger majeur pour la 
croissance économique, les budgets publics et les conditions de vie des pauvres. Les pouvoirs 
publics ont clairement annoncé leur intention de s’attaquer au problème par différentes 
stratégies et plans d’action. Les investissements réalisés dans les trois secteurs prioritaires -
 énergies renouvelables, amélioration de l’efficacité énergétique dans l’industrie et économies 
d’énergie dans les transports (par des améliorations de l’efficacité énergétique au niveau des 
utilisateurs finals et la conversion à d’autres modes de transport) - réduiront tous les risques 
actuels de façon déterminante. Ces bénéfices parallèles continueront certainement 
d’encourager les pouvoirs publics à poursuivre les investissements et à prendre les mesures 
nécessaires pour les mettre en œuvre. 
 
87. Les principaux risques qui pourraient compromettre le succès des investissements 
cofinancés par le FTP sont recensés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 10 : Évaluation des risques 
(M=moyen, F=faible) 
Risque Description Niveau 

Réglementation Bien que le gouvernement marocain ait activement soutenu, élaboré et 
appliqué de nouvelles lois destinées à favoriser les investissements 
dans les secteurs prioritaires, une bonne part de ce nouveau cadre 
réglementaire n’a pas encore été rigoureusement testé. Il est très 
probable que certains aspects de la nouvelle réglementation 
s’avéreront insuffisants et devront être renforcés. La Banque mondiale 
et les autre banques multilatérales continueront de coopérer 
étroitement pour aider le Maroc à instaurer des lois et des 
réglementations appropriées. La multiplication des projets engagés 
dans les secteurs prioritaires grâce aux financements du FTP permettra 
de voir si ces lois sont efficaces et de mettre en place un cadre solide. 

M 

Capacités 
institutionnelles 

Comme en matière de réglementation, le gouvernement marocain est 
en train de prendre des mesures utiles et ambitieuses pour créer des 
institutions capables de gérer les secteurs d’investissements 
prioritaires. La transformation du CDER en ADEREE va ainsi 
promouvoir le développement des énergies renouvelables et 
l’amélioration de l’efficacité énergétique. En même temps, un certain 
nombre d’autres organismes sont clairement en train d’évoluer et 
auront très probablement besoin d’ajustements et d’adaptations. Le 
FDE bénéficiera d’une aide du FTP et des BMD pour améliorer sa 
structure et son fonctionnement. Le FTP pourrait accorder une aide 
financière pour une assistance technique ciblée sur le renforcement 
institutionnel du FDE (voir l’annexe au Plan d’investissement pour 
plus de détails). 

M 
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Situation 
macroéconomique 

La crise financière a eu des effets négatifs sur la situation 
macroéconomique tant au niveau mondial que national. Les prêts et les 
prises de participation de sources privées ont fortement reculé. Ce 
risque concernerait surtout les financements privés aux centrales à 
énergies renouvelables mais est largement atténué par la part 
importante des financements des organismes multilatéraux et des 
autres donateurs par le biais du FDE. 

F 

Intérêt du secteur privé 
/ viabilité financière 

La viabilité et l’attrait relatif de ces investissements pour des 
investisseurs privés représentent aussi un risque. Même si les marchés 
financiers mondiaux se détendent dans les mois et les années à venir, il 
y a encore beaucoup de concurrence d’autres pays qui cherchent des 
investisseurs pour les secteurs prioritaires. Il s’agit par exemple des 
pays d’Europe qui bénéficient de tarifs de rachat à long terme pour 
l’électricité produite à partir des énergies renouvelables et 
d’environnements réglementaires bien établis. Pour attirer au Maroc 
les investissements privés indispensables, il faudra des tarifs 
compétitifs au niveau international. 

M 

Technologies Les technologies à déployer dans les trois secteurs prioritaires sont 
bien connues. Des milliers d’heures de fonctionnement ont permis 
d’acquérir suffisamment d’informations sur la tarification et les 
performances.  

F 

Cofinancement du FDE Les financements du FTP au Maroc ont l’avantage de pouvoir être 
complétés par des ressources du FDE. Il faut toutefois pour cela que 
des fonds du FDE soient accessibles en temps voulu et que les 
politiques d’investissement du FDE soient conformes à celles du 
groupe de la Banque mondiale, de la BAD et du FTP. Ces risques sont 
sensiblement diminués dans la mesure où les pays donateurs 
continuent de soutenir activement le FDE. 

F 

Exclusion du secteur 
privé par le FDE  

Dans son modèle économique actuel, le FDE doit investir en partie sur 
une base semi-commerciale ou commerciale et il y a donc un risque 
d’exclusion du secteur financier privé. Lors de la mise en place du 
FTP, le groupe de la Banque mondiale et la BAD aideront à organiser 
les opérations du FDE de manière à ce qu’elles attirent les 
financements privés au lieu de les exclure. La direction du FDE aura 
notamment des objectifs concernant l’ensemble des financements 
mobilisés au Maroc - qu’ils proviennent ou non du FDE.  

M 

Gouvernance du FDE  Les investissements du FDE devront être décidés sur la base de 
considérations économiques et financières. Il faudra pour cela une 
structure de gouvernance claire pour le FDE et instaurer des politiques 
exemplaires de transparence, de responsabilisation et de responsabilité 
environnementale et sociale. Les critères de sélection des 
investissements du FDE devront également être totalement 
transparents. L’aide apportée par le groupe de la Banque mondiale et 
la BAD pour mettre en place le FDE et organiser sa structure (par le 
biais d’une aide à la préparation de projet du FTP) atténuera ce risque.  

M 

Environnement/Social  Les risques environnementaux et sociaux diffèrent dans les trois 
secteurs prioritaires. Pour les énergies renouvelables, l’implantation 
d’une centrale électrique présente un risque pour l’environnement et 
l’installation de lignes de transport entre les points de production et de 

M 
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consommation présente un risque environnemental et social. 
Concernant l’efficacité énergétique, certaines solutions technologiques 
posent un risque environnemental, par exemple le mercure contenu 
dans les lampes à basse consommation et la mise en décharge. Dans le 
domaine des transports urbains, les risques sociaux sont liés aux 
travaux de construction engagés et aux déplacements/perturbations qui 
en résultent pour les populations locales. Aucun de ces problèmes ne 
présente de caractère nouveau et tous ont déjà été traités dans 
différentes régions du monde (y compris au Maroc). La Banque 
mondiale et la Banque africaine de développement apporteront une 
assistance technique et d’autres formes d’aide en tant que de besoin 
pour aider le Gouvernement marocain à gérer et atténuer ces risques 
comme il convient. 

 
VI.  PLAN DE FINANCEMENT 
 
88. Le fonds FDE combiné englobant le FTP et les financements de différentes autres 
sources mobilisera au départ un montant de l’ordre de 1,5 à 2 milliards de dollars. À titre 
indicatif, ce montant pourrait se répartir de la manière suivante : 
 
Tableau 11 : Plan de financement pour le FDE/FTP (indicatif, à titre d’illustration uniquement) 
 
Guichets Sources de financement Montants 

(millions de 
dollars) 

BIRD 75* 
BAD 50* FTP 
SFI 25* 
BIRD 100-200** Prêts de la BIRD et de la BAD 

(lignes de crédit au FDE) BAD 100-200**  
Fonds Hassan II  200 
Royaume d’Arabie saoudite 500 

FDE (y compris SIE et « Fonds 
perdu ») 

Émirats Arabes Unis 300 
SFI 200 ou plus  Financements externes 

parallèles de la SFI et de la 
BAD (département du secteur 
privé) aux projets  

BAD (département du secteur privé) 100-200  

Total des financements  1 650-1 950+ 
 

                                                 
*  Indicatif. 
** En fonction de l’enveloppe définie dans la stratégie de partenariat avec le pays. 
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Annexe 1 
 
Fonds de Développement de l’Energie : projet proposé pour un financement du FTP 
 
Énoncé du problème  
 
89. Du fait de sa forte dépendance aux importations (97 %) et au pétrole (61 %), le Maroc 
est très vulnérable aux chocs pétroliers. Pour aider le pays à améliorer sa sécurité énergétique 
et diminuer sa vulnérabilité, un fonds de 1 milliard de dollars, le Fonds de Développement de 
l’Energie (FDE) a été créé grâce à des contributions de l’Arabie Saoudite (500 millions de 
dollars), des EAU (300 millions de dollars) et du Fonds du Hassan II (200 millions de 
dollars). Le FDE doit être utilisé pour financer de nouvelles installations de production 
d’énergie, en particulier dans le domaine des énergies renouvelables, ainsi que des 
investissements d’économies d’énergie (afin de réduire la dépendance énergétique du pays) et 
pour offrir des subventions, en nombre limité, devant permettre de mettre en œuvre la 
stratégie énergétique. 
 
90. En combinant les ressources du FTP et celles du FDE, grâce au recours au FTP, les 
nouvelles capacités de production d’électricité (ou plus généralement de production 
d’énergie) utiliseront lorsque cela est possible des énergies renouvelables ou des technologies 
moins émettrices de carbone. De même, les secteurs consommateurs finals, comme les 
transports urbains, pourront adopter des solutions à faibles émissions de carbone. Les 
ressources du FTP peuvent être employées pour différents types de projets, dont des 
investissements dans la production d’électricité ou des mesures d’économies d’énergie dans 
l’industrie ou les transports.  
 
Transformation proposée 
 
91. Il est prévu que les ressources du FTP soient combinées à celles du FDE, plus 
importantes, pour former un fonds permanent, appartenant à l’État et géré de façon 
indépendante. De par sa taille, sa nature permanente et ses objectifs d’investissement clairs, ce 
fonds combiné permettra d’infléchir l’évolution des émissions de CO2 beaucoup plus qu’il ne 
serait possible par des projets ponctuels (les avantages du fonds combiné sont examinés plus 
en détail dans le texte principal). 
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Plan de financement 
 
Tableau 22 : Plan de financement pour le FDE/FTP (indicatif, à titre d’illustration uniquement) 
 
Guichets Sources de financement Montants 

(millions de 
dollars) 

BIRD 75* 
BAD 50* FTP 
SFI 25* 
BIRD 100-200** Prêts de la BIRD et de la BAD 

(lignes de crédit au FDE) BAD 100-200**  
Fonds Hassan II  200 
Royaume d’Arabie saoudite 500 

FDE (y compris SIE et « Fonds 
perdu ») 

Émirats Arabes Unis 300 
SFI 200 ou plus  Financements externes 

parallèles de la SFI et de la 
BAD (département du secteur 
privé) aux projets  

BAD (département du secteur privé) 100-200  

Total des financements  1 650-1 950+ 
 
Degré d’avancement dans la mise en œuvre 
 
92. La mise en place du FDE est bien avancée. Certains employés ont déjà été embauchés 
et le recrutement du directeur général est en cours. Une structure juridique (sous la forme 
d’une société anonyme) vient d’être créée. Cette structure permettra au FDE de commencer à 
prendre des participations dans des projets. 
 
93. Quelques projets travaillent déjà sur leur dossier de financement. Ils auront besoin 
d’aller de l’avant et ne doivent pas être retardés par la mise en place du nouveau fonds. 
Certains projets seront aussi évalués séparément et directement par la SFI et le département 
du secteur privé de la BAD, en vue d’obtenir un prêt direct en complément des fonds du FTP 
transitant par le FDE. La banque chef de file pour ces projets sera libre de s’adresser au FDE 
pour obtenir un financement supplémentaire. 
 
94. Le gouvernement marocain va prendre des mesures concrètes pour que la structure de 
gouvernance du fonds soit finalisée sans retard. Le calendrier prévu pour la mise en place du 
fonds et de son cadre de gouvernance est indiqué ci-dessous. 
 
95. Le FTP doit en principe fournir également une aide à la préparation de projet pour une 
assistance technique qui servira à mettre en place l’organisation et la structure de gouvernance 
du FDE. Un programme de renforcement des capacités comprendra les éléments suivants : 

                                                 
*  Indicatif. 
** En fonction de l’enveloppe définie dans la stratégie de partenariat avec le pays. 
 
 



44  

 
Renforcement des politiques, des procédures et des capacités du personnel du FDE dans des 
domaines clés tels que : 
 

·  évaluation des crédits, décisions d’investissement et gestion des risques 
d’investissement ; 

·  opérations de trésorerie ; 
·  gestion des risques et suivi des achats ; 
·  gestion et reporting financiers ; 
·  examen des questions environnementales et sociales ; 
·  gestion et suivi des risques ; 
·  transparence et mécanismes de contrôle de la gouvernance ; 
·  exécution et suivi de projets. 

 
Calendrier pour la préparation du projet 
 
96. Le tableau suivant établit un calendrier indicatif de la préparation du projet. 
 

Tableau 13 : Calendrier pour la préparation du projet 
Guichet/direction du fonds Étapes à suivre et dates indicatives Mise en œuvre 
FDE  3-6 mois 
   
FTP ROC BIRD 17 sept. 2-3 mois 

 Revue et approbation par le Maroc 30 sept.  
 Soumission au Comité du FTP 6 octobre.  
   
Ligne de crédit BIRD Note de concept 30 oct. 8-12 mois 
 Préparation du projet nov. 09-mai 10  
 Évaluation et négociations juin. 2010  
 Approbation par le Conseil de la Banque sept 

2010 
 

 Mise en œuvre 2010-12  
   
Ligne de crédit BAD Préparation et validation du dossier d’ici mai 

2010 
8-12 mois 

 Évaluation juin 2010  
 Conseil juillet 2010  
   
Gouvernance du fonds Principes de gouvernance 30 sept. 10 mois 
 Cadre juridique août-sept. 2009  
 Règles de fonctionnement complètes déc. 2009  
 Recrutement terminé déc. 2009  
   

 
Exemples de projets qui pourraient bénéficier d’un financement du FDE 
 
97. Comme il a été expliqué plus haut, lorsque le FDE sera opérationnel, la banque chef 
de file organisant le montage financier (qu’elle soit publique ou privée) devra prendre contact 
avec le FDE pour obtenir un financement. Celui-ci évaluera les besoins financiers du projet et, 
en fonction de la manière dont le projet cadre avec ses objectifs, pourra proposer un 
financement (avec un niveau de concessionnalité déterminé au cas par cas). Les projets 
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suivants sont donnés à titre d’exemple. 
 
Nouvelles capacités de production d’électricité - Programme de fermes éoliennes du Maroc 
 
98. Le potentiel éolien du Maroc est estimé à 6 000 MW. De nombreux dossiers de fermes 
éoliennes sont en préparation et le pays s’est fixé comme objectif d’avoir 1 000 MW de 
puissance éolienne installée à l’horizon 2012 (c’est-à-dire environ 10 fois plus qu’en 2007). 
Le gouvernement marocain a pour objectif (par le biais de l’ONE) de trouver un substitut aux 
centrales thermiques pour répondre à la demande future d’électricité dans les régions très 
ventées. Cette évolution permettra de réduire les émissions de CO2 du secteur électrique. 
 
99. Le coût estimé du programme éolien complet (comprenant Touahar, Tarfaya et 
EnergiPro, ainsi que les stations de pompage-turbinage hydraulique pour le stockage et les 
lignes de transport) s’élève à 2 670 millions de dollars. Les promoteurs des projets pourraient 
demander un financement du FDE. Cent millions de dollars du FTP pourraient être combinés 
à 100 à 200 millions de dollars des lignes de crédit de la BIRD et de la BAD et à d’autres 
contributions du FDE (hors FTP, BIRD et BAD) pour constituer un montage financier 
susceptible d’accompagner des investissements privés, en complément d’un ensemble de prêts 
directs de la SFI et du département du secteur privé de la BAD. Un montage de ce type est 
complexe et demande un examen approfondi des conditions de financement déjà accessibles 
au programme avant que le FDE n’établisse son offre de financement. 
 
100. Ce programme éolien permettrait de diminuer les émissions de CO2 de 2 850 000 
tonnes par an et de 57 à 71,3 millions de tonnes sur une période de 20 à 25 ans (soit un coût 
par tonne de CO2 évitée compris entre 33 et 41 dollars). 
 
101. La ferme éolienne de Tarfaya serait la plus grande centrale éolienne du Maroc avec 
une capacité installée totale de 300 MW. Les autorités marocaines ont lancé un appel d’offres 
international pour la fourniture d’électricité d’origine éolienne par des producteurs 
indépendants. L’annonce de la meilleure offre et la signature du contrat d’achat d’énergie sont 
programmées pour la fin de l’année courante et le bouclage financier est prévu pour le début 
de l’année prochaine. Le FDE peut être sollicité pour combler un éventuel déficit de 
financement des sources privées. Ce projet devrait permettre d’éviter le rejet de 730 000 
tonnes de CO2 par an pour un investissement total de 600 millions de dollars. 
 
Économies d’énergie dans l’industrie - Pipeline de transport de phosphate (Groupe OCP) 
 
102. Le Maroc est le premier exportateur mondial de phosphate avec 30,3 % du marché du 
phosphate en 2005. Le transport du phosphate à l’export comprend actuellement une phase de 
séchage qui utilise d’importantes quantités d’électricité. Il est proposé d’investir dans un 
pipeline afin de pouvoir transporter le phosphate sous forme liquide. Le processus complet de 
la mine à la côte consommera beaucoup moins d’énergie et permettra d’augmenter 
progressivement la production tout en réalisant d’importantes économies d’énergie. 
 
103. Les mesures d’économie d’énergie envisagées nécessiteraient un investissement 
s’élevant à 756 millions de dollars. Le FDE pourrait apporter 20 millions de dollars provenant 
du FTP, combinés à 50 à 100 millions de dollars d’autres contributions du FDE (hors FTP, 
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BIRD et BAD) et/ou à un financement parallèle de la SFI et du département du secteur privé 
de la BAD. 
 
104. Ce projet permettrait de réduire les émissions de CO2 de 967 000 tonnes par an et de 
29 millions de tonnes sur une période de 30 ans (soit un coût de 26 dollars par tonne de CO2 
évitée). 
 
Réduction de l’intensité énergétique et conversion à des carburants à basse teneur en carbone 
dans le secteur des transports - Transports urbains de Casablanca  
 
105. Casablanca est la ville la plus importante du Maroc. Du fait de la croissance 
économique, le nombre de voitures en circulation et les embouteillages augmentent 
rapidement. De meilleurs transports en commun permettront de freiner la progression des 
émissions de CO2 tout en améliorant la mobilité des citadins. Un réseau de transport rapide 
par autobus/tramway et/ou de trains régionaux légers pourrait bénéficier d’un financement du 
FDE. 
 
106. Le coût estimé du projet envisagé s’élève à 800 millions de dollars. Le FDE pourrait 
apporter 30 millions de dollars du FTP, combinés à 50 à 100 millions de dollars de la BIRD et 
de la BAD et à d’autres contributions du FDE (hors FTP, BIRD et BAD). Le reste devrait être 
financé en partie par des emprunts commerciaux (les revenus du projet devraient être 
structurés pour permettre un tel financement). 
 
107. Ce projet permettrait de réduire les émissions de CO2 de 584 000 tonnes par an et de 
17,6 millions de tonnes sur une période de 30 ans (soit un coût de 45,5 dollars par tonne de 
CO2 évitée). 
 


